
CENON AU RYTHME DES SAISONS... OCTOBRE - DÉCEMBRE 2020 / N° 47

Budget 2020 :
Des finances saines
impactées par la crise sanitaire

DOSSIER



L’aventure

près de chez soi

 cenon

P H O T O  :  R O D O L P H E  E S C H E R    —    C R É A T I O N  G R A P H I Q U E  :  G A R L U C H E  &  R O M A I N  V A Y S S E T T E S    —    I M P R E S S I O N  :  P I X A G R A M    -    C A M P A G N E  R É A L I S É E  P A R  L E  G R A N D  P R O J E T  D E S  V I L L E S  R I V E  D R O I T E  -  W W W . S U R L A R I V E D R O I T E . F R

#natureenville

parcdescoteaux

Toute une vie à Cenon...

 Si vous souhaitez annoncer la naissance de votre bébé cenonnais dans TEMPO, contactez-nous : tempoettexto@ville-cenon.fr / Mariage, décès : une autorisation à la publication danss  
 le magazine municipal devra être préalablement signée auprès des agents du service état civil. Rens: accueil de l’Hôtel de ville, service état civil, 05 57 80 70 00. 

Organisé par le collectif infirmier Covid Rive Droite, et les laboratoires BIOLAB 
33, Synlab Aquitaine, l’Agence Régionale de Santé  Nouvelle Aquitaine, le centre 
de dépistage installé sur la place François Mitterrand entre le 31 août et le 11 
septembre, a testé quelques 1000 personnes, venues à pied ou en voiture. Merci 
aux professionnels et à toutes ces personnes pour le civisme et la patience dont 
elles ont fait preuve. Ensemble, continuons à faire bloc contre le virus !

Cet été, « Vision » a séduit les habitant·e·s au point qu’ils auraient souhaité voir 
l’installation rester à demeure. Seulement « Vision » était un îlot de fraicheur 
expérimental, conçu pour mesurer les températures, taux d’humidité, ressenti 
des citadins. Alors qui du brumisateur, végétation dense, fontaine à eau, voile 
d’ombrage rafraîchit le plus efficacement ? Les analyses sont en cours. Restitution 
l’an prochain au même endroit ? Tout le monde l’espère…

Chaque fin d’année scolaire, le Maire de Cenon et l’Adjoint délégué à l’Education, 
distribuent aux élèves de CM2 et d’ULIS ( Unités localisées pour l’inclusion 
scolaire ) un dictionnaire, pour les féliciter de leur passage en secondaire. Financé 
par la Municipalité, pour les parents, ce cadeau symbolique est une source 
d’économie sur leur budget de la rentrée suivante. Pour les 304 futurs collégiens, 
un compagnon de route, intarissable en connaissances… 

Géré par le GIP-GPV et les villes voisines, le parc  des coteaux s’est affiché tout 
l’été dans les abribus de la métropole. À chacune, son visuel et son accroche : 
L’art de la sieste à Bassens, Point de vue à Lormont, Aire de jeu 100% nature à 
Floirac, L’aventure près de chez soi à Cenon. Et parce que ses 400 hectares et 
ses 25 km de balades se vivent comme bon vous semble, un compte Instagram 
vous invite à partager votre lien avec le parc.

// Mariages, félicitations à...
13/06: Yannick BERTRAND & Aurélie MÉDINA
27/06: Charles DJIGBE & Eléonore MAGONZI NAADI
04/07: Maxime BERNADAT & Cécile STRACK ;
Samira EL KHAYATI & Mohamed CHANDOURI 
11/07: Erwan QUÉMÉNER & Delphine LEBRETON
18/07: Badr AYOUJIL & Anissa TSSAHIL ;
Walter BOUST & Fabienne LEFFET
08/08: Nicolas BERNEDE & Camille BENEULT 
// Minh-Giang LAM & Eva VAUCHEL // Cédric 
LOURDEREAU & Magdeline CHAMPARNAUD // 
Alexia ZIEDER & David STEIN

21/08: Neymon MENDY & Lisa PEYOST
22/08: Youssef BARRIMI & Anissa SADOUQ
29/08: Nicolas BRACHET & Ophélie VIDAL
05/09: Abderrahim BELBACHIR & Lauriane 
BEAUSOLEIL // Jason RODRIGUEZ & Sarah 
NECHEM 
11/09: Joana SOUHEIDAN & Seifeddine BEN 
CHAABENE
12/09: Adil AHDAOUI & Justine MAILLOU
19/09: Yves WALLIKALE RUTSHURU & Christelle 
MAYUKWA
26/09: Muhammet ALÇIÇEK & Evine DEGER // 
Christophe ROUQUIER & Léa MATE

// Naissances
20/02: Mathis NEIVA GOMES
27/02: Rayan KAOUACHA 
06/03: Flamet TONTOROIU 
19/03: Louise PELUHET 
30/04: Aamar ABDEREMANE MOILIM 
03/05: Léandro ADAES RODRIGUES

https://www.cenon.fr/le-blog/hartford-cenon-premiers-echanges-scolaires
https://www.cenon.fr/decouvrir-cenon/rendez-vous-annuels/novembre-festi-family
https://www.instagram.com/parcdescoteaux/?hl=fr


Où trouver TEMPO ? ( Magazine trimestriel de la Ville de Cenon )
Normalement dans votre boîte aux lettres. S’il n’y est pas avertissez-nous : 05 57 80 70 30 ou sur tempoettexto@ville-cenon.fr. 
Vous le trouverez également dans un service public ou un commerce près de chez vous. 
Vous pouvez également lire TEMPO en version numérique sur le site Internet cenon.fr

Après des vacances d’été recentrées sur la 
proximité, nous venons de vivre une rentrée 
très contrastée ! Espoirs et inquiétudes 
mêlées, nous sommes toutes et tous sous 
pression, obligé·e·s de vivre avec un virus 
qui n’affecte pas tout le monde de la même 
façon, mais circule dans tous les milieux.
 
Soyons plus forts que lui, vivons ce que nous 
avons à vivre, trouvons  le bon équilibre, 
entre prudence et insouciance, contrainte et 
liberté. Un vrai dilemme dans la vie familiale, 
amicale comme dans la vie associative, 
sportive et municipale…

Mon équipe et moi-même, nous avons choisi 
de limiter au maximum les rassemblements 

et manifestations propices à la propagation de ce virus. Et c’est le cœur gros que nous 
avons été contraints d’annuler des événements locaux aussi importants que le Forum 
de la vie associative, la Fête des sports, l’accueil des nouveaux Cenonnais·e·s…  
Avant qu’un arrêté préfectoral annule également notre programme d’animations et 
d’inaugurations des Journées européennes du patrimoine.

Comment entretenir et consolider ce précieux lien social  qui nous relie ? De nouveaux 
formats de rencontres, adaptés à la situation sanitaire, s’imposent. Pour répondre à 
l’impossible tenue des conseils de quartier, les Adjoints de quartier vous proposent 
de les rencontrer grâce à leurs permanences dont les lieux, jours et horaires vous 
seront précisés prochainement. Vous pouvez également solliciter un entretien avec  
moi ( voir modalités p31 ). De plus, j’ai souhaité vous informer régulièrement des 
grands projets de notre commune et des décisions municipales au travers de vidéos 
qui sont diffusés via la page Facebook. 

Les supports numériques sont le moyen les plus sûrs d’entretenir nos échanges.  
cenon.fr, notre site internet devient votre source d’information locale prioritaire : 
actualités, agenda, blog, reportages vidéos sont enrichis quotidiennement. Vous 
pouvez bien-sûr y réaliser des démarches et nous interpeller via un formulaire. Par 
cenon.fr, vous accédez aussi à nos réseaux sociaux et à notre chaîne You tube. Alors, 
ayez le reflexe cenon.fr !

Si nous devons conserver toute la prudence liée à la situation sanitaire, je fonde 
comme vous, beaucoup d’espoir en la recherche médicale, en vu d’un traitement ou 
d’un vaccin efficace. Alors faisons le rêve de nous retrouver le plus vite possible, pour 
partager ces liens qui fondent notre humanisme.

 
Jean-François Egron

Maire de Cenon
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Gilbert Perrez* partage ses connaissances sur  les plus 
anciennes écoles de Cenon qui datent de la deuxième 
moitié du XIXème siècle. Enrichies des précisions de 
Marine Sales, archiviste de la mairie.

L’école des Cavailles
Sur le lieu-dit Cavalha, puis Escavailles - où se 
rassemblaient les chevaux du duc d’Epernon durant la 
Fronde - le Maire, Michel Monerie, entreprend l’édification 
d’une école pour filles et garçons en 1876. Au milieu du 
bâtiment, la Mairie, à gauche l’école des garçons et à 
droite celle des filles… Tous les élèves portaient la même 
tenue : « un tablier de satinette noire, le sarrau, boutonné 
sur le côté avec un col rond  ». En 1914, le transfert 
de la Mairie, dans une maison de maître de l’avenue 
Carnot, permet l’aménagement de nouvelles classes.
Mais pendant la seconde guerre mondiale, l’école est 
occupée par les soldats allemands. Les élèves suivent 
les cours dans des lieux de fortune à Viravent, au château 
La Mothe et chez Sarra, une maison face à l’école… Suite 
à sa rénovation en 2000, l’école a pris le nom d’un couple 
d’ancien directeur et directrice Jean Charles et Jeanne 
Duniau. Mais elle reste pour tou·te·s, l’école des Cavailles.

L’école maternelle Gambetta
Elle s’est installée en 1956 dans un bâtiment de l’ancienne 
propriété Descorps, achetée deux ans plus tôt par la ville. 
Un bâtiment datant de la fin du XIXème siècle, érigé sur 
le cours Gambetta, anciennement « chemin de Tréguey » 
qui traversait le grand territoire marécageux de la rive 
droite. C’était une passerelle sur pilotis, seule voie pour 
rejoindre la Garonne !!! Aujourd’hui encore, entre coteau 
et Garonne, des quartiers du bas Cenon sont en zone 
inondable. Voici pourquoi la nouvelle école maternelle 
Gambetta est construite sur… pilotis.

Petites histoires
  d’écoles communales (épisode 1)

Les équipes municipales de Cenon ont toujours placé l’éducation au cœur de leurs priorités 
et privilégié des écoles de proximité, dans tous les quartiers. L’ouverture de l’école maternelle 
Gambetta nous offre l’occasion d’un regard historique sur les écoles communales.

Fin XIXème, la nouvelle école 
des Cavailles accueille filles et 

garçons. Avec au milieu, la Mairie.

24 mars 1989 : Les petits élèves de la maternelle Gambetta rendent une visite gourmande à leur voisin, le pâtissier-chocolatier Labat

En 1828 est créé le premier ministère dédié à 
l’« instruction publique ». Dès lors, le lent mouvement de 
démocratisation de l’instruction s’accélère. À partir de 
1833, toutes les communes de plus de 500 habitants 
doivent posséder une école de garçons. En 1850, elles y 
sont « incitées » pour les filles. 

Avant, comme partout en France, l’instruction primaire 
dispensée à certains petits Cenonnais l’était 
principalement par des ecclésiastiques et quelques 
personnes de bonne volonté… C’est après l’annexion, 
par Bordeaux, d’une partie de Cenon-La-Bastide, en 
janvier 1865, que le conseil municipal de la nouvelle ville 
de Cenon installe la mairie sur le domaine de Bellefonds, 
abritant une classe d’école de filles.

 de reportage sur cenon.fr/le-blog

partageons nos mémoires

https://www.cenon.fr/le-blog/petites-histoires-decoles-communales-1


L’école élémentaire Camille Maumey
Le conseil municipal décide en 1891 de construire une école maternelle 
gratuite, au lieu-dit Pichot, dans le bas Cenon, sur des terrains situés entre 
la rue de la Mairie ( chemin Canelle ) et la rue Arago. En 1898, l’école est 
transformée en groupe scolaire, maternelle et primaire. Pendant plus d’un 
siècle l’école Pichot ne cesse de s’agrandir. Pendant la deuxième guerre 
mondiale, Cenon étant en zone occupée par l’armée allemande, les élèves 
de l’école sont mis à l’abri et placés dans des familles du Lot et Garonne. 
Une solidarité entre ville et campagne, honorée, 60 ans plus tard par 
l’association des anciens élèves de l’école. 

Le 25 février 1945, le conseil municipal délibère pour donner à l’école le 
nom de Camille Maumey. Cet instituteur enseignant à Pichot et résistant fut 
fusillé par les Allemands. L’extension maternelle a été démolie en 2013 à 
cause du doublement de la voie ferrée et entièrement reconstruite ( histoire 
et témoignages à relire dans TEMPO n°34 ).

Les autres écoles cenonnaises datent de la deuxième moitié du XXème 
siècle. Leurs constructions jalonnent les étapes de l’aménagement de 
quartiers du bas Cenon et de l’urbanisation du haut Cenon. 

L’école élémentaire Jules Guesde
Située entre les quartiers Grédy et Tour Blanche elle fut construite sur un 
ancien vignoble appartenant à M. Testaud. En 1954, les cabanes en bois 
où logeaient des familles d’ouvriers ont été rasées pour faire place à une 
cité de 140 logements modernes. Une nouvelle école s’imposait… En 1959, 
la mairie acquiert un terrain de la famille Marchesseau et y fait construire 
une école de 7 classes qui sera inaugurée à la rentrée 1961. Evitant ainsi 
aux élèves du quartier la traversée dangereuse de l’avenue Jean Jaurès, 
comme le remarquait le journal Sud Ouest du 25 avril 1961.

Dans le haut Cenon, les écoles Alain Fournier, Alphonse Daudet, Louis 
Pergaud, Jean Jaurès élémentaire et maternelle, René Cassagne, Léon 
Blum, Vincent Van Gogh, Francisque Poulbot, Anatole France, Charles 
Perrault, Jules Michelet élémentaire et maternelle … sont construites 
( sous maîtrise d’ouvrage de la communauté urbaine de Bordeaux ) au fur 
et à mesure que les prairies et les vergers cèdent leurs places aux cités, 
résidences et lotissements… Certaines, aujourd’hui, sont réaffectées, 
d’autres, après réfection, sont progressivement rétrocédées à la commune.

 
* Gilbert Perrez, infatigable chroniqueur d’histoire locale.

 24 mars 1989 : le délicieux cadeau du voisin 
Labat aux écoliers de Gambetta maternelle
 L’Ecole Camille Maumey, fin XIXème quand 

elle s’appelait l’école Pichot 
 1961 : La nouvelle école Jules 

Guesde racontée par le journal Sud 
Ouest

Plaques et cartouches de maison, participez à l’inventaire
 
«Je ralentis le pas, je lève les yeux. Je suis face à quelque chose d’étrange, d’autrefois. Je suis 
interpellé.e par le nom inscrit sur la façade d’une maison, incrusté directement sur le mur, sur 
un cartouche, ou sur une plaque. Charmant, poétique, banal, original, curieux, il est le témoin 
choisi de rêves, de mœurs, de sentiments, de projets réalisés, d’aspirations... Il mérite qu’on 
s’y intéresse.»

L’association « Les Amis du Patrimoine cenonnais » propose de répertorier les noms de maison 
de la commune, en vue de les faire découvrir au cours d’une future promenade urbaine, la 
8ème de la série.

Si vous souhaitez participer ou contribuer à cet inventaire, contactez l’association par mail 
robert.bie@orange.fr ou par courrier M. Bié Robert 6 rue Maréchal Gallieni 33150 Cenon, en 
mentionnant le nom inscrit sur la maison ou l’immeuble, sa photo et si vous la connaissez, son 
origine.

Cartouche surmontant une porte.
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échos et actus...

Le 1er septembre, 2600 élèves ont retrouvé le chemin des 17 écoles communales. Une 
nouvelle année scolaire marquée par l’aboutissement de deux  projets : l’ouverture de la 
maternelle Gambetta, et l’embauche de deux éducatrices spécialisées dans l’inclusion.

Un retour à l’école 
sous haute vigilance et bienveillance

Professeur·e·s et agentes municipales portent le masque tout au long de la journée

Souvenez-vous : à la sortie du confinement, l’école avait 
repris le 22 juin, avec des règles de fonctionnement 
excessivement contraignantes. Fin août, l’Education 
Nationale a assoupli ces règles (fin de la limitation des 
brassages des groupes d’enfants et de la distanciation 
physique), permettant à la vie scolaire de renouer avec 
une organisation classique : restauration (chaude) au 
réfectoire, Temps d’Activités Pédagogiques, accueil 
périscolaire, transport scolaire, sorties autorisées, classes 
de découverte en prévision, etc.

Port du masque pour tous les adultes dans 
et devant l’école
« La Ville de Cenon déploie une centaine d’agentes dans 
les écoles : 85 titulaires (dont trois créations de poste cette 
année en élémentaire) et une quinzaine de CDD », commente 
Claire Lepape,  directrice du service éducation, petite 
enfance. « Comme tous les enseignant·e·s et intervenant·e·s, 
elles portent des masques tout au long de la journée. 
Concernant l’entretien des lieux, elles suivent des fiches de 
procédure précises. A l’heure des repas, elles ne peuvent 
malheureusement plus s’attabler avec les enfants de 
maternelle. C’est regrettable, car ces temps étaient aussi des 
moments d’apprentissage autour du goût,  des aliments, de 
l’autonomie, de l’autodiscipline, etc. » L’obligation du port du 
masque s’applique également à toute personne statique se 
trouvant à moins de 50 mètres des écoles.

Une organisation évolutive en fonction de 
la circulation du virus 
À quelques jours de la rentrée, la Mairie a adressé un courrier 
aux familles présentant deux scénarii définis par l’Education 
Nationale : 
• Niveau 2 : Circulation très active du virus, localisée, 
nécessitant la fermeture des écoles
• Niveau 1 : Circulation du virus active, localisée, nécessitant 
la remise en vigueur d’un protocole sanitaire strict (pas de 
brassage, distanciations physiques, alternance des enfants 
si pas de capacité suffisante des locaux)
Dans le cas où le niveau 1 serait activé, avec une présence 
alternée des enfants dans les écoles, les services municipaux 
envisagent la mise en place d’activités parascolaires pour 
assurer la garde des enfants dont les deux parents ou le 
parent seul travaillent. Nous vous tiendrons informés des 
modalités précises si ce service devait être mis en place.

Pause déjeuner au réfectoire de Gambetta
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Fournitures :
Élémentaire : 44.80 €
Maternelles : 35.45 €

Bibliothèque élémentaire ou maternelle :
2.30 €

Transport :
Elémentaire ou maternelle : 7.35 €

Sorties :
Elémentaire ou maternelle : 7.45 €

+ pour les classes spéciales :
ULIS : 161 €/classe en supplément du budget/élève
RASED : 700 €/RASED

           Cours de langue et culture d’origine : 50€/classe

Budget investi par élève et par an
par le budget municipal
( 17 écoles maternelles et élémentaires : 2600 élèves )

Quelques nouvelles réjouissantes...
La nouveauté  majeure de cette rentrée, est bien évidemment la 
nouvelle école maternelle Gambetta. Elle se situe rue de l’égalité. 
Tout un symbole pour une école…. Spacieuse, fonctionnelle, 
lumineuse, elle peut accueillir jusqu’à 75 enfants répartis désormais 
dans trois classes.  Car en effet, la commune voit l’ouverture de 
deux classes : l’une à Gambetta, l’autre à Léon Blum élémentaire. 
Niveau équipement : des dotations en vidéos-projecteurs sont 
attendues pour les vacances de la Toussaint dans d’autres écoles. 
Autre fait majeur : la Mairie met  en place un accompagnement 
inclusif innovant.

Deux éducatrices spécialisées en renfort aux 
équipes péri et extrascolaire
« Une récente directive de l’Agence Régionale de Santé demande 
d’inclure en milieu ordinaire 80% des enfants accompagnés en 
structure médico sociale (dont les ITEP - Institut Thérapeutique 
Educatif et Pédagogique) », indique Cécile Rojat, Coordinatrice 
des Politiques Éducatives.  « N’étant pas formés à l’encadrement 
des enfants à besoins particuliers, les équipes du PRE (programme 
de réussite éducative), les animateurs Francas et les agents ville 
intervenants sur ces temps se sont retrouvés en difficulté face à ces 
enfants. La Mairie, l’ITEP Bellefonds et les Francas de la Gironde 
ont donc convenu d’un projet communal pour les accompagner au 
mieux. »
Julie Combette et Sophie Dupeyron, éducatrices spécialisées 
recrutées : « Mobiles, nous nous déplaçons dans les écoles et les 
accueils de loisirs à la demande du personnel. Sur place, nous 
observons et échangeons autour des pratiques et des difficultés 
rencontrées. Avec certains, le seul fait de discuter permet de 
prendre du recul. D’autres nous demandent des conseils à appliquer 
et si besoin, nous pouvons leur proposer des outils concrets pour 
faciliter l’inclusion de ces enfants. »

Maintenir le lien avec les familles
« Il est important de créer un lien avec les parents, car ils sont notre 
première source d’informations lorsque l’on découvre qu’il y a une 
problématique : qu’ont-ils déjà mis en place avec leur enfant, qu’est 
ce qui fonctionne, qu’aime-t-il, que n’aime-t-il pas, etc. Ce travail 
avec les parents peut les aider à accepter la situation et à entamer 
ou poursuivre des démarches pour leur enfant » commentent-elles. 
« Notre rôle d’éducatrice est là : considérer l’enfant en tenant compte 
à la fois de son environnement, des personnels éducatifs, des autres 
élèves qui le côtoient, de la famille »

Vers une école 100% inclusive ?
« Avec ce programme, nous nous adressons à tout enfant à besoins 
particuliers fréquentant le péri ou l’extrascolaire, qu’il soit inscrit ou 
non dans le PRE », indique l’adjoint au Maire délégué à l’éducation 
Alexandre Marsat. « Le projet n’est pas spécifique aux seuls ITEP et 
Francas, il est amené à s’élargir à d’autres structures, associations 
spécialisées ou généralistes. La présence des éducatrices nous 
donne également l’envie de faire un diagnostic des équipements 
communaux, notamment en matière d’accessibilité. » 
Avec ce dispositif précurseur, la Ville de Cenon pose une première 
pierre sur le chemin d’une école 100% inclusive... 

Sophie et Julie en observation au centre de loisirs Triboulet

https://www.cenon.fr/le-blog/la-mairie-de-cenon-soutient-linclusion


1  L’Actu est le premier carrousel 
sur la page d’accueil. Dans ce 
bandeau défilent trois infos à la une. 
Pour retrouver l’intégralité des actus, 
cliquez sur Toutes les actualités

Sur le site Internet, accessible avec votre mobile, tablette, PC, deux 
rubriques vous informent en continu. Les Actualités traitent sous forme 
synthétique et pédagogique, des sujets d’actualité du moment, ou à venir. 
Le Blog offre des reportages approfondis et richement illustrés.  

cenon.fr, tant à y faire ! 

2  Pour lire une actualité, il vous 
suffit de cliquer sur En savoir +
Attention : des articles peuvent 
être supprimés en fonction de leur 
temporalité.

3  Sur la page d’accueil, en 
scrollant ( c’est à dire en descendant 
dans la page ), vous atteingnez le 
carroussel Le Blog. Pour découvrir 
l’ensemble des reportages, cliquez 
sur Découvrir le blog

4  Dans la rubrique Le Blog : scrollez 
pour faire défiler les articles, passez à 
la page suivante à l’aide des numéros 
en bas de page. Une thématique vous 
intéresse en particulier ? Filtrez les 
reportages à l’aide du menu. Cliquez 
sur Lire pour découvrir l’article.

Changer de TEMPO 
avec des habitants : 
pourquoi ?

Notre magazine trimestriel TEMPO a 
11 ans.  Il est temps d’en  renouveler le 
contenant et le contenu en associant des 
habitants à la démarche. 
L’objectif est d’inventer ensemble la 
prochaine version du magazine municipal 
puis  de constituer un comité de rédaction 
ouvert pour intégrer durablement dans le 
magazine des sujets et des reportages 
choisis et réalisés avec vous.

Il s’agit aussi d’améliorer ensemble les 
complémentarités entre le magazine et 
le site internet cenon.fr pour les rendre 
plus efficaces, au sens de « utilisés par 
un plus grand nombre ».
Notre démarche  répond à  la demande 
fortement exprimée, en 2018 et 2019, 
par de nombreux participant·e·s aux 
tables-rondes et assises « Raconte-moi 
Cenon 2030 ». La création d’un « comité 
communicant » avait été alors réclamée. 
Elle complète le comité d’usagers déjà 
mobilisé lors de la création du site 
Internet cenon.fr  et à l’occasion de ses 
remaniements importants.

 de tutos sur cenon.fr

Faire ensemble, agir en 
commun, ça vous tente ?

Notre démarche s’intègre dans le 
programme de recherche FABCOM, 
vers un NOUS éditorial, du laboratoire de 
recherche MICA (Médiations, Informations, 
Communication, Arts) de l’Université 
Bordeaux Montaigne. FABCOM propose 
d’étudier la façon dont la communication, 
dans différents territoires, se redéfinit par 
des pratiques alternatives, par le faire 
ensemble, l’agir en commun…

Deux enseignant·e·s chercheur·e·s ( Annick 
Monseigne et Alain Bouldoires )  et une 
doctorante en sciences de l’information 
et de la communication, formée au 
design de services* ( Camille Forthoffer ) 
nous accompagnent dans cette aventure 
qui constitue un de leurs terrains de 
recherche.
Des ateliers vont être proposés aux 
personnes intéressées à partir de fin 
novembre ainsi que des questionnaires 
sur cenon.fr 

Pour plus d’informations, pour participer :

tempoettexto@ville-cenon.fr / 05 57 80 70 40

* Le design de service se définit comme une 
démarche de conception centrée sur les utilisateurs. 
Une démarche qui postule que tout projet doit tenir 
compte de la société actuelle, de ses usages et des 
besoins existants.

Captures d’écran faites à partir d’un mobile.

échos et actus...

https://www.cenon.fr/a-la-une/actualites/les-tutos-video-de-cenonfr
https://www.cenon.fr/a-la-une/actualites/les-tutos-video-de-cenonfr
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Budget 2020 :

Des finances saines
impactées par la crise sanitaire
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Vote du budget 2020 le 29 juin au Rocher de Palmer

Année électorale oblige, le budget 2020 aurait dû être un budget de continuité et de transition entre 
deux mandats, sans nouveaux engagements. La  situation très saine des finances cenonnaises, 
a permis de répondre à l’urgence immédiate de la crise sanitaire provoquée par la pandémie du 
Covid-19, qui va malgré tout impacter les équilibres budgétaires de la commune.

Réaménagement complet de la place Voltaire dans le cadre du Programme d’Aménagement 
d’Ensemble (PAE) du quartier Palmer/ Pelletan sous l’égide de Bordeaux Métropole.

Tempo octobre 20 - janvier 21 - 8/9



Une gestion budgétaire en 
amélioration constante

Voté le 29 juin par la majorité du conseil municipal, le budget primitif 2020 est 
issu d’une gestion saine et dynamique. Construit autour de 4 axes prioritaires, 
porteur de projets d’investissements d’envergure, il ouvre ce mandat sur de 
belles promesses d’évolution.
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Lors de la présentation du budget primitif 2020, le 29 juin, Le 
Maire, Jean-François Egron et son 1 er Adjoint, Michaël David 
évoquaient le choc de la crise sanitaire sur les finances de la 
commune : « A peine voté, ce budget sera en décalage avec 
les effets de la crise… ». Des décisions modificatives seront 
votées pour réajuster dépenses et recettes.

Des finances saines et bien notées
Le débat d’orientations budgétaires précédant le vote mettait 
en lumière et en perspective la  situation très saine des finances 
cenonnaises. Le cabinet Localnova, spécialisé en finances 
locales, a analysé la situation financière de 2235 communes 
françaises de plus de 5000 habitants. Et a classé Cenon en 
première position pour l’amélioration de sa situation financière 
qu’il qualifie « de la plus spectaculaire de la région ». La 
classification de Cenon progresse de « 1A » en 2015 à « 2A » 
en 2019.

Autre preuve de la qualité des comptes de la ville : sa 
participation à l’expérimentation du compte financier unique 
( CFU ). Avec le soutien de son Trésorier principal Rolland 
Patiès, Cenon a adopté, 3 ans avant sa généralisation, une 
nouvelle nomenclature comptable ( la M57 ) et teste une 
procédure simplifiée d’exécution de son budget .

« Ce budget se caractérise par une bonne maîtrise 
des dépenses de fonctionnement qui contribue à 
la consolidation de nos excédents, permettant ainsi 
l’autofinancement. Et c’est là un critère de bonne gestion qui 
nous évite d’avoir systématiquement recours à l’emprunt » 
se félicitait Michaël David. Grâce à l’autofinancement 
prévisionnel d’un montant de 10 220 millions d’euros, 
Cenon ne souscrira pas de nouveaux emprunts en 2020.

Un budget construit autour de 4 priorités

Budget global 2020 ( budget principal 
63 294 K€ + budgets annexes 3837 K€ 
confondus ) : 67 132 K€ répartis :

Complétées par une politique tarifaire adaptée aux 
familles fragiles, avec pour exemple, la gratuité 
de services à la population pour de nombreuses 
prestations, les dispositifs d’allègement tels que 

les cartes CESAM (subvention individuelle pour la 
pratique de sports) et PLUM (gratuité d’accès à la 
Ludo-médiathèque et au Pixel, relais numérique).

Fonctionnement
48 592 k€

Investissement
18 740 k€

4 priorités structurent le budget 2020 :

Cadre de vie & 
transition écologique

Action sociale

Éducation, enfance
et petite enfance

Sport, culture pour 
tous et animation

2 331 k€

2 390 k€

8 246 k€

14 055 k€
( dont 6 090 k€ pour le parc des sports 
du Loret )



DO
SS

IE
R

Filmées et retransmises en direct sur cenon.fr, les réunions du Conseil municipal sont 
consultables sur la chaîne YouTube Ville de Cenon

16 millions d’€ pour poursuivre les projets 
d’investissements : 
Les investissements majeurs d’une collectivité territoriale se 
déploient sur plusieurs années : Construction d’une école, 
d’un équipement sportif ou culturel, opération de rénovation, 
aménagement d’espaces publics, installation d’un dispositif 
informatique… C’est pourquoi le conseil municipal vote des 
« Autorisations de programme ( AP ) qui définissent une 
enveloppe de dépenses pouvant être engagés, année après 
année, pour financer ces investissements lourds.

Puis, annuellement, le budget actualise les « AP » et prévoit 
des crédits de paiement ( CP ) pour couvrir les dépenses liées 
à chacune de ces autorisations de programme. Jusqu’à leur 
complète réalisation. 

En 2020, les crédits de paiement sont prioritairement 
consacrés :
• À l’aménagement de la place Voltaire ( en coproduction 
avec Bordeaux métropole )
• Au schéma directeur d’entretien et de rénovation du 
patrimoine communal ( dont les travaux préalable à 
l’installation de l’Ecole de musique dans l’ancien centre de 
l’AGIMC, rue Gallieni - Lire p.27 )
• Au schéma directeur informatique des services publics 
communaux et des écoles
• Au Parc des sports du Loret ( projets foot et piscine )
• À la restructuration de l’école maternelle Gambetta

Taxes locales stables et produit fiscal 
La réforme de la fiscalité locale supprime progressivement la 
taxe d’habitation ( TH ) sur les résidences principales. Cette 
année, 84% des foyers cenonnais sont exonérés de la TH. 
16% restent imposables et bénéficieront d’un abattement de 
30% en 2021, puis 65% en 2022 et 100% en 2023.
L’Etat a néanmoins revalorisé ses bases d’imposition ( +1.2% 
pour la taxe foncière, +0.9% pour la taxe d’habitation ).

La majorité du  Conseil Municipal a donc voté des taux 
d’imposition 2020 inchangés depuis 2017, dégageant ainsi  
un produit fiscal de 9 349 724 euros, nécessaire à l’équilibre 
du budget : 
• Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties : 36,17%
• Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties : 67,95%
Les nouveaux logements livrés en 2020 augmentent les bases 
d’imposition et rendent le produit fiscal dynamique.

L’intégralité des documents budgétaires et le rapport 
d’orientations budgétaires sont accessibles sur 
cenon.fr, accompagnés d’infographies.

Le débat d’orientations budgétaires, les discussions 
entre groupes politiques du conseil municipal sur le 
budget 2020 et les votes sont disponibles en vidéo 
sur la chaîne YouTube Ville de Cenon / play list : Conseils 
municipaux. Pour accéder au sommaire interactif et 
regarder une séquence précise, cliquez sur PLUS au 
dessous de :  #Conseilmunicipal #Cenon Sommaire 
interactif

Encours de la dette et capacités
de remboursement

5ans
Capacité de désendettement de la ville

21,8 millions €

Soit 884€ par habitant

encours de la dette au 31/12/19

2 569 964€
Résultat excédentaire en 2019

K = 1000.
Exemple : 67 132K = 67, 132 millions

1076€ / habitant en 
moyenne pour une ville 
de la même strate.
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https://www.youtube.com/watch?v=RdVLy49Wl6Y&list=PLOtwiHeVSeMmp3u9xTG4V8N0j-FYe-1Vn
https://www.youtube.com/watch?v=RdVLy49Wl6Y&list=PLOtwiHeVSeMmp3u9xTG4V8N0j-FYe-1Vn


Jeux pour enfants, appareils de fitness agrémentent la place Voltaire 

Budget 2020 :
pour répondre au besoin quotidien
des Cenonnais
 Les dépenses d’une ville se répartissent en deux grands pôles : investissements 
(le plus souvent étalés sur plusieurs années) et fonctionnement. Nouvelles 
maternelle, place, mairie de quartier, flotte automobile : présentation de quatre 
réalisations et équipements inscrits au budget 2020.

Place Voltaire : une halte dans le quartier 
Après la transformation de la place François Mitterrand, 
inaugurée en juin 2019, le réaménagement de la place Voltaire 
avance rapidement. Depuis le déconfinement, le « look » 
général de la place se profile jour après jour. Ce dernier 
trimestre verra s’y dérouler  les ultimes travaux : raccordements 
électriques, éclairage public, arceaux vélos, deuxième phase 
de plantations, afin d’atteindre le total de 152 arbres et 10 
400 vivaces. Ce réaménagement établi dans le cadre du 
Programme d’Aménagement d’Ensemble ( PAE ) Pelletan, 
porté et réalisé par Bordeaux Métropole, a tenu compte des 
attentes formulées par les habitants et le conseil citoyen du 
haut Cenon. La place et ses pourtours combinent deux parcs 
de stationnement, des jeux pour enfants, des appareils de 
fitness, un « quai des écoles »  bordant et sécurisant l’entrée 
des deux établissements scolaires. Le libre accès à la place 
sera rendu au retour des vacances de Noël.

Une nouvelle mairie de quartier pour plus de 
services de proximité 
Les deux mairies de quartier Palmer et La Marègue ont fusionné 
en une seule. En s’installant avenue Schwob ( dans les anciens 
locaux de la police municipale désormais installée au centre 
Emeraude ), la nouvelle mairie du haut Cenon devient centrale 
et accessible, grâce à l’arrêt de tramway La Morlette. Sur 
place, six agents vous reçoivent dans trois espaces distincts : 
• L’accueil avec sa borne internet ( à venir ) : pour les demandes 
et démarches simples et rapides. L’agent d’accueil, également 
médiateur numérique, peut vous accompagner pour effectuer 
vos démarches en ligne.
• Le traitement individualisé : muni d’un ticket numéroté ( à 
venir ), l’usager.e.s est reçu dans un espace ouvert et lumineux, 
par l’un.e des trois agent.e.s. disponible.
• Le recueil d’empreintes pour les démarches relatives aux 
pièces d’identité ( mi-octobre ).
Les horaires d’ouverture sont adaptés aux contraintes sanitaires, 
qui nécessitent une fermeture le midi afin de désinfecter les 
locaux : 9h00-12h30 / 13h30-17h00 du lundi au vendredi.
Mairie du haut Cenon - 11 avenue Schwob
Téléphone : 05 57 80 70 48

Mairie de quartier : un accueil centralisé et accessible dans le haut de Cenon
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Maternelle Gambetta : stylée et fonctionnelle !
La construction a connu du retard, mais ça y est la nouvelle 
école Gambetta vient d’accueillir sa première génération 
d’élèves !  Un événement doublement heureux, car il 
s’accompagne d’une ouverture de classe, en réponse au 
nombre croissant de familles habitant le secteur. Signée de 
l’architecte Bernard Pizon ( et du bureau d’études CETAB ), la 
nouvelle école ne manque pas de caractère ! Ses couleurs, 
ses mélanges de matière, ses points de lumière ( à l’avant ) 
et ses larges baies vitrées donnant sur l’extérieur à l’arrière, 
font l’unanimité. Prouesse technique, le terrain étant en zone 
inondable, elle est bâtie sur pilotis ( à 1,60 m ), et le sol cache 
un système de drainage doublé d’une protection en membrane 
étanche. À l’intérieur, salles de classe ( trois ), de motricité, 
dortoir, bibliothèque partagée avec l’accueil périscolaire, 
cuisine et réfectoire, bureaux des enseignants assurent les 
meilleures conditions d’apprentissage dans le respect des 
normes en vigueur. L’ancienne école Gambetta a fonctionné 
durant 64 ans. Propriété de la ville, cette bâtisse est destinée à 
un futur usage associatif.

Un parc locatif de véhicules renouvelé 
Actuellement, les différents services municipaux fonctionnent 
avec un parc automobile de 69 véhicules ( légers, polybennes, 
fourgons, camion haillon, camion grue ) en location pour 60%. 
Les 40% restants sont essentiellement constitués de véhicules 
légers, propriétés de la Mairie, utilisés pour des déplacements 
courts sur la commune. Ces véhicules vieillissants engendrent 
des coûts d’entretien élevés, et trop fréquents pour le 
garage municipal. La Mairie a donc fait le choix de recourir 
exclusivement à des contrats locatifs avec entretien. Cette 
année, deux marchés ont été passés. Le premier, d’une durée 
de six ans, concerne 22 véhicules techniques : polybennes, 
tribennes, fourgons tollés, 20m3 avec hayon, camions frigo. 
Le second porte sur des véhicules légers et utilitaires dont 
un SUV affecté à la Police Municipale. Amorçant sa transition 
énergétique, la mairie s’équipe d’un véhicule hybride et un 
nouvel utilitaire électrique remplace le précédent. Face à 
l’engouement des agents pour les trois vélos à assistance 
électrique, des achats supplémentaires sont déjà programmés 
pour 2021…

Six agentes vous reçoivent à la mairie du haut Cenon

Maternelle Gambetta : aménagements des salles de classea Des moyens de transport partagés par les services municipaux
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Aux beaux jours, la terrasse du restaurant invite à la contemplation… ©Resto’Starter

Depuis le 8 septembre, il est de nouveau possible de se régaler à Tranchère. La Mairie a choisi 
Resto’Starter pour reprendre le restaurant – club house du tennis. On y mange, et surtout : on s’y 
forme ! Dans cette couveuse, de futurs restaurateurs testent en conditions réelles leurs capacités 
à gérer un établissement. 

Resto’Starter : le restaurant des futurs 
restaurateurs… 

 de reportage sur cenon.fr/le-blog

emploi / économie

Pensé par la Maison Initiative Entrepreneuriat via sa 
couveuse Anabase, Resto’Starter est une réponse au fait 
qu’un restaurant sur trois baisse le rideau dans les trois 
ans suivant son ouverture. Le pilotage de l’implantation a 
été confiée à l’association La Peña Rive Droite ; la direction 
et l’accompagnement des candidats à Matthieu Lecocq 
( directeur – formateur – chef cuisinier ). 
Aux couvé·e·s, Resto’Starter propose  un accompagnement 
complet à la création d’entreprise : formations professionnelles, 
aide à la recherche de lieux d’exploitation et de prêt pour 
l’implantation, accès à un réseau de fournisseurs, etc.

Découvrir sans cesse de nouveaux plats, à 
petits prix
« Nous sélectionnons les candidats sur dossier, suivi d’un 
entretien et d’une préparation de menu », explique Matthieu 
Lecoq.  « Nous ne formons pas des cuisiniers, mais de 
futurs chefs d’entreprise. Nous nous attachons davantage à 
la motivation du candidat et à son profil entrepreneurial  qu’à 
l’excellence de sa cuisine. Seulement, pour qu’un restaurant 
tienne, bonne gestion et bonne cuisine ne vont pas l’une sans 
l’autre. Par session nous accueillons deux à trois candidats, 
et jusqu’à 6 stagiaires en salle ou en cuisine. Tous les six 
mois, c’est l’assurance pour les clients de propositions 
renouvelées et de quelques surprises... Selon les couvés du 
moment, il sera possible de déguster une cuisine du terroir, 
et la fois suivante, de découvrir un plat coréen… »

Des engagements qualitatifs et une équipe 
permanente en relai
Resto’Starter propose également une carte fil rouge 
composée de valeurs sûres ( exemple : pavé de bœuf ou de 
saumon ). Plats du jour ou à la carte sont travaillés sur place, 
avec des produits frais, achetés à 70% ( a minima ) en circuit 
court. Le menu est à 15 euros.

Au quotidien, deux responsables - formateurs sont là : Sophie 
Desmoulins en cuisine, Vincent Michaud en salle. Sécurité 
pour une activité sans heurt, leur présence permet également 
de libérer du temps aux couvés, afin qu’ils poursuivent le 
développement de leur projet. 

Un soutien fort de la Mairie de Cenon et de la 
Région Nouvelle Aquitaine
« Nous fonctionnons avec un financement de la Région », 
détaille Matthieu Lecocq. « Avec une trentaine de couverts / jour, 
atteindre la rentabilité par nous-mêmes serait impossible. La 
Mairie nous a accordé un loyer progressif sur trois ans. C’est 
très appréciable pour débuter l’activité sereinement. »
Avec Resto’Starter, la ville poursuit un soutien cohérent au 
développement économique ( et solidaire ) du secteur de 
la restauration, après « L’atelier » ( restaurant d’application 
proposant un milieu sécurisant à des jeunes faisant le choix 
de s’orienter dans ces métiers ), et avant la Food Factory 
( conserverie, restaurant, mini-distillerie, école de cuisine, etc. ) 
attendue à la Vieille Cure en 2023. Vous n’avez pas fini de vous 
régaler à Cenon !

Resto’Starter, 3 allée Simone Bouluguet, 05 56 40 87 79
Du lundi au vendredi : 11h - 17h30, le samedi et dimanche 11h – 14h30
https://www.facebook.com/restostarter

Couvée et formateurs vous feront le meilleur des accueils

https://www.cenon.fr/le-blog/restostarter-adresse-gourmande-dun-nouveau-genre
https://www.facebook.com/restostarter


Sur c-a-cenon.fr : Trouvez le commerce, l’entreprise, le produit, près de chez vous 

 

L’Oasis wave
Réservé aux entrepreneuses  comptant moins d’un an d’activité, l’OASIS WAVE  
comprend un abonnement gratuit de six mois à l’Oasis Coworking, des ateliers 
thématiques autour de l’entrepreneuriat, des rencontres entre entrepreneur(e)s, 
des groupes de co-développement, des permanences avec le CIDFF Gironde. 
Dispositif financé par la Région Nouvelle Aquitaine, avec le soutien de la Ville de 
Cenon  www.oasis-coworking.com/oasis-wave - 07 77 76 58 28
 

Accompagnements en creation d’entreprise
Le CIDFF tient une permanence chaque lundi de 9h à 12h, à l’Oasis Coworking. Contactez le 
05 56 44 30 30. 

Le Social LAB vous reçoit sur rendez-vous :

lundi matin : GPV - Rés. Beausite Bat B0, rue Marcel Paul / après-midi : QG Panoramas - 1/3 
avenue Vincent Auriol (semaines impaires) / GPV (semaines paires)

Vendredi matin : QG Panoramas / après-midi : GPV

 06 33 48 16 07 -  anthony.meddar@surlarivedroite.fr
 

Club d’entreprises de cenon : nouveau site  : club-entreprises-cenon.fr, ainsi 
que page professionnelle Linkedin

Cabinet de santé Carnot 
Regroupe trois psychomotriciennes, deux psychologues, 

une ostéopathe et une praticienne massage bien-être. 

 Résidence Carré Cosy - Entrée bat A - 185 avenue Carnot.
www.cabinet-sante-carnot.com

Benj-création
Graphiste, vidéaste (mariage, anniversaire, film d’entreprise), 

création de logo, affiche ou flyer. 

 0620164544 - benjaminbonnefont@hotmail.com

Table Top Diffusion
Création et distribution d’articles d’art de la table (ustensiles de 

cuisine, vaisselle et décoration). 

 18 rue du 8 mai 45 - 05 81 72 10 05

Sens&Soins 
réfléxologie plantaire, amérindienne, métamorphique, 

sonothérapie, nursing touch.

 Emilie Alric - 32 rue Clément Ader, apt A204
06 30 78 06 35 - www.sensetsoins.com

Nouveau site Internet, actions hors les murs, convention avec La cravate solidaire…
La Mission Locale renforce ses outils pour capter, informer, accompagner les 16 – 25 
ans, concernés en ce moment par la mise en place d’un « Plan jeunes ».   

Séduire et informer la génération connectée
« En début d’été nous avons dévoilé notre nouveau site Internet », 
témoignent les responsables adjointes Pascale Bernard et Marie 
Mimaud. « Couplé à nos réseaux sociaux, il nous rend plus réactifs et 
pertinents, que ce soit dans la transmission d’informations en quasi 
temps réel, que dans les réponses apportées aux demandes. » 
Avec une présence accrue sur la toile, l’organisme espère toucher 
« les invisibles », « celles et ceux sorti·e·s des radars de l’Education 
nationale et des acteurs de l’emploi et de l’insertion. » Pour renforcer 
leur repérage, des actions hors les murs sont en réflexion, sous 
forme d’interventions dans les établissements scolaires et autres 
lieux spécifiques.

Réussir son entrée dans la vie active
Parmi le message actuel à faire passer : l’existence d’un 
« Plan jeunes ». Il repose notamment sur l’ouverture de places 
supplémentaires en service civique, formations qualifiantes, 
dispositifs d’accompagnement, le retour des contrats aidés, 
ainsi que des versements et compensations aux entreprises 
( jusqu’en février 2021 ) pour inciter les embauches et les contrats 
d’apprentissage.
Et pour être embauché, il convient de réussir son entretien ! La 
Mission Locale a donc signé une convention avec la Cravate 
solidaire, association qui prépare les candidats aux entrevues 
professionnelles, les sensibilise sur l’apparence, leur offre une 
tenue vestimentaire, qu’une photo à apposer sur son CV vient 
immortaliser... 

Avec 7 antennes et 19 permanences, La Mission Locale des 
hauts de Garonne  couvre un territoire de 437,6 km2 qui s’étend 
sur six cantons, 45 communes. Avenue Dubedout, plus de 800 
Cenonnais·e·s s’y dirigent chaque année, avec des questions liées 
au logement, la santé, la mobilité, la justice, les finances : dont font 
partis l’emploi et la formation, secteurs les plus sollicités. 

Mission locale des Hauts de Garonne
54, Av. Hubert Dubedout
 05 57 77 31 00
 lamissionlocale.com

Visite culturelle pour un groupe de la Garantie Jeune

Nouvelles activités
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Mission Locale des hauts de Garonne : 
Au service de l’insertion sociale
et professionnelle des 16-25 ans

https://www.c-a-cenon.fr
http://www.oasis-coworking.com/oasis-wave
http://club-entreprises-cenon.fr
http://www.cabinet-sante-carnot.com
http://www.sensetsoins.com
http://lamissionlocale.com
https://www.cenon.fr/le-blog/mission-locale-des-hauts-de-garonne-soutenir-linsertion-des-16-25-ans


La ville de Cenon aime la culture et la création. Elle le prouve en reprogrammant tous les artistes 
empêchés de se produire à l’Espace Simone Signoret (ESS) suite à la crise sanitaire. Et en offrant 
un plateau et une équipe techniques pour la tenue de résidences artistiques. 

L’Espace Simone Signoret :
Aux côtés de la création

« Espace invisible » était en résidence de création du 12 au 18 septembre

 « La crise sanitaire a bousculé et bouleversé le monde 
culturel. Nous n’avons pas pu vivre ensemble ce que nous 
avions prévu. (…) Cependant, à Cenon, nous y tenions, 
pas de rendez-vous manqués mais des rendez- vous 
reportés. Spectacles, festivals, temps associatifs ont été 
reprogrammés. Cette nouvelle saison s’ouvre donc sous 
le signe de la solidarité avec ceux qui font vivre la culture : 
artistes, techniciens, programmateurs, lieux de diffusion, 
associations… nous souhaitons que la création reprenne 
sa place. Car c’est elle qui nous lie et nous accompagne 
vers la connaissance et les rencontres. C’est elle qui 
nous révèle sensibles et attentifs aux autres. L’humain, 
l’humanité, l’humanisme sont au cœur des créations 
choisies pour cette année artistique cenonnaise. » Extrait 
de l’édito de la plaquette culturelle de rentrée, signé par 
le maire de Cenon Jean-François Egron et Laila Merjoui - 
adjointe à la culture, relations internationales, présidente 
de l’EPLC-Rocher de Palmer.

En 2020 / 2021, la programmation de l’ESS 
se vit en deux temps.
Jusqu’en décembre : reprogrammations de la plupart des 
spectacles suspendus entre mars et juin. (voir agenda p 
32) A partir de janvier : quelques reprogrammations et de 
très nombreuses nouvelles propositions, dont une grande 
partie a été créée en résidence à l’ESS.  
« Depuis son ouverture en 2016, l’ESS n’a eu de cesse 
d’accueillir gracieusement des artistes en résidence », 
commente la responsable des lieux Elodie Guégaden. 
« Car il est très difficile pour les compagnies girondines 
de trouver des lieux où travailler. Secteur économique 
important, près de 2000 intermittents girondins (5000 sur 
la Nouvelle Aquitaine) étaient recensés par Pôle Emploi 
Spectacles en 2018. Nos choix sont dictés par des coups 
de cœur ou par une fidélité à certains créateurs : la 
Cenonnaise Irène Dafonte, le troubadour Jérôme Martin, 
la troupe La Flambée, etc. Selon les besoins (ou non) 
des artistes, la ville met deux techniciens intermittents 
du spectacle à leur disposition : Pierre Revel (régisseur 
général, ingénieur du son) et Matthieu Chevet (éclairagiste). 

En contre partie, nous demandons de prévoir un temps de 
rencontre, pour que scolaires et familles découvrent ce 
qu’est un processus de création. Une représentation en 
sortie de résidence ou dans les mois qui suivent, payée 
par un cachet, est également calée. »  

Un florilège multi disciplinaire, aux sujets forts 
Théâtre, danse, spectacle jeune public, musique… 
L’Espace Simone Signoret diffuse le spectacle vivant dans 
toute sa diversité et promet pour cette année des rendez-
vous aux sujets forts : la migration (« Epopée » par la Cie 
El destino, incluant le langage des signes…), la sexualité 
chez les personnes handicapées (« L’histoire de Marcel 
Nuss, Super-Héros de sa vie… et des droits civiques » 
par Frédérique Naud & Cie), la liberté d’être soi-même (« 
Drag » avec Jérôme Batteux, Cie des petites secousses) 
et bien d’autres… Programmation complète à découvrir 
dans la plaquette volume 2 (janvier- juin 2021) de la saison 
culturelle, disponible en fin d’année.

  Reservation.signoret@ville-cenon.fr 
https://jereserve.maplace.fr/reservation.php?societe=Espace%20
Simone%20Signoret
Port du masque obligatoire pour les + de onze ans. 
Distanciation (un siège vide entre deux personnes  ou entre 
chaque couple, groupe venant ensemble). Désinfection des 
mains à l’entrée de la salle.
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« Frédéric Fromet chante l’amour, en trio », le 21 novembre 2020

culture(s)

https://jereserve.maplace.fr/reservation.php?societe=Espace%20Simone%20Signoret
https://jereserve.maplace.fr/reservation.php?societe=Espace%20Simone%20Signoret
https://www.cenon.fr/le-blog/soutenons-la-culture


panOramas continue
en 2021 et se réinvente

Grâce au maintien financier des pouvoirs publics, une édition bis 
va être égrainée entre juin et septembre 2021. Le Quartier Général 
reste donc un an de plus à Cenon, le temps de monter des créations 
remaniées pour l’occasion, avec plus de participation des habitants et 
d’intercommunalité.

Portée par le GIP – GPV*, la biennale itinérante utilise les arts 
visuels et la randonnée pour faire ( re )découvrir le parc des 
coteaux. Comme vous, nous avions hâte de prendre part au 
parcours artistico-pédestre « Les marches » et de découvrir 
le parc Palmer redessiné par « La nuit verte ». Mais ici comme 
ailleurs, confinement et pandémie ont perturbé la préparation de 
l’événement, avant qu’il ne soit annulé !

La base artistique Quartier Général, reste à 
Palmer
La déception est à présent derrière car « le maintien du soutien 
financier des pouvoirs publics (Municipalités, Bx Métropole, 
Région, Département) a permis d’indemniser la vingtaine 
d’artistes et prestataires engagés, et de reconduire cinq 
commandes qu’il faut à présent remanier », indique la directrice 
artistique Charlotte Hüni. « Pour ce faire, le Quartier Général, 
ses locataires, ses ateliers restent avenue Vincent Auriol jusqu’à 
fin décembre, avant de déménager en janvier, dans un espace 
voisin. »

 Cinq commandes ancrées dans le territoire
Ces cinq créations : sont soit portées par d’artistes locaux, soit 
incluent la participation des habitants, soit valorisent le parc des 
coteaux. 
• « Les Marches », randonnée à travers le parc des coteaux 
conçue par Le Bruit du Frigo et L’Ecole parallèle imaginaire.
• L’installation textile de Lucie Bayens, « Sous les arbres la 
mer », un monde sous-marin imaginaire tricoté, bricolé avec des 
habitantes.
• Le photographe Eric Blosse, qui pour « La nuit verte » avait 
imaginé une œuvre monumentale participative qui prendra une 
autre forme.
• Le chorégraphe Gilles Baron, dont les solos « Sunnyboom » 1 
et 2, seront exécutés dans quatre endroits du parc des coteaux.
• La plasticienne Anne-Laure Boyer, pour une œuvre autour du 
souvenir...
 

Le pin couché, lieu de mémorial ?
« Le pin couché du parc Palmer est une figure emblématique 
du parc des coteaux », explique Charlotte Hüni. « Seulement 
sa décomposition le rend dangereux. Avec le concours du 
service environnement de Cenon, Anne-Laure Boyer a imaginé 
une œuvre végétale le recouvrant, permettant de conserver 
son souvenir sous une autre forme. La pandémie, les disparus, 
l’impossibilité de se rendre à des obsèques l’ont poussée à y 
associer une dimension mémorielle. La réflexion est toujours en 
cours et appelle l’avis des habitant.e.s. » Des échanges sur la 
disparition, le deuil, l’hommage, qui seront certainement captés 
par la documentaliste – journaliste sonore Aline Chambras. Avant 
l’annulation de la manifestation, Aline Chambras avait pour 
mission de garder une trace du travail préparatoire. Sa présence 
est reconduite en 2021.

panOramas continue, et c’est à suivre dans un prochain Tempo 
et sur nos réseaux sociaux.

 QG panOramas : 1 – 3 Vincent Auriol
facebook.com/biennalepanOramas/

* Groupe d’Intérêt Public - Grand Projet des Villes
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Les « petites mains » cenonnaises en atelier avec Lucie Bayens

Avec panOramas, le parc des coteaux se dévoile différemment...
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https://www.cenon.fr/le-blog/en-2021-panoramas-se-reinvente
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Des Cenonnaises conteuses de territoire

Avec ses balades dans les quartiers en rénovation, L’Alternative Urbaine s’est 
faite un nom. Mais l’association est avant tout un acteur de l’insertion qui utilise 
cette proposition, pour former des «éclaireurs urbains» et les inscrire dans un 
parcours de retour à l’emploi.

Amoureuses et amoureux des accents, vous allez adorer vous 
laisser conter Cenon par ces dames là ! Originaire d’Albanie, Elsa 
habite Beausite depuis 17 ans. Guinéenne d’origine, Maimuna 
s’est installée à Henri Sellier en 2006. Leur connaissance 
« pratique » de la ville enrichit la présentation qu’elles en font 
aux randonneurs métropolitains, venant pour majorité de la rive 
gauche. Elles nous racontent leur parcours, leur formation, leur 
projet professionnel.

Une formation de 90 heures, à suivre deux fois 
par semaine durant trois mois
Elsa : Avec Elodie ( coach en communication ) et Mathieu 
( comédien ) nous avons appris à gérer nos émotions et travailler 
la prise de parole : comment gérer un groupe, se tenir droite, 
confiante, garder l’intrigue de l’histoire, souligner les points 
essentiels, et le plus important : penser ce que l’on dit, être 
authentique. Maimuna et moi animons le même parcours, la 
base historique est la même, mais la façon de raconter Cenon 
est différente.
Maimuna : Je doutais être capable de pouvoir prendre la parole 
face à des inconnus. Surtout que je suis timide, que je n’ai pas 
confiance en moi... Durant la formation, j’ai appris des méthodes 
qui me servent également dans ma vie quotidienne.

Une visite commentée et enrichie d’anecdotes 
personnelles
Elsa : Le parcours Cenon existait déjà, mais il a été retravaillé 
avec des bénévoles référents de l’association qui nous ont 
aidées à construire notre narration. À mon initiative, après l’arrêt 
à la Vieille Cure, je mène les gens jusqu’à la source Canelle car 
les habitants se la sont appropriée... pour y laver leur voiture... Je 
raconte ma vision du marché du mercredi. En lisant Tempo, j’ai 
appris plein d’éléments sur l’histoire de Sellier...
Maimuna : Par le passé, j’ai effectué des ménages au centre 
Emeraude. C’est un bâtiment emblématique du quartier Palmer 
dont j’aimerais mieux connaître l’histoire pour la restituer...

Un accompagnement socioprofessionnel d’un an 
qui tient compte des compétences et des envies 
des bénéficiaires
Maimuna : Dans mon pays d’origine, nous parlons portugais, 
peul, wolof. En arrivant en France, j’ai suivi les cours de français 
du centre La Colline. Et en 2008, ai pu commencer à travailler : 
ménage, restauration... très loin de ce que je fais aujourd’hui. A 
l’issue de la formation, je souhaiterais trouver un emploi dans un 
commerce.
Elsa : Cela fait 22 ans que je suis en France, j’ai peu travaillé, car 
ayant un fils autiste, je me suis concentrée sur lui. Aujourd’hui il a 
16 ans. Je cherche un travail d’accueil, en lien avec les gens car 
je me sens très à l’aise en face d’un groupe.

 «Cenon : les atouts d’une ville à la campagne», chaque dimanche, 
tarif libre au chapeau. Jauge de 8 promeneurs maximum par balade, 
port du masque obligatoire, visière ou masque pour les éclaireurs 
urbains. Réservations : https://bordeaux.alternative-urbaine.com
L’alternative urbaine réside à la Pépinière du Rocher de Palmer

Maimuna et Elsa éclairent le visiteur sur l’histoire de Cenon

Arrêt au belvédère de Bellevue pour profiter du panorama
©L’Alternative Urbaine

https://www.cenon.fr/le-blog/alternative-urbaine-des-cenonnaises-conteuses-du-territoire


L’établissement fermé au public depuis le 31 mars, a rouvert 
ses portes le 18 septembre avec  sur scène Crawfish Wallet. 
L’excellence de son swing « New Orleans » a conquis un public 
ravi de renouer - enfin ! - avec  le plaisir de la musique live et 
des émotions partagées. Crawfish Wallet invite à la danse. 
Seulement pour se trémousser, il aurait fallu que ce concert se 
déroule dans la salle de 1200 places. Or les concerts debout 
ne sont toujours pas autorisés, et la 1200 reste désespérément 
close…

Patrick Duval, directeur de Musiques de nuit :
« Depuis le déconfinement, les concerts debout, en salle ou en 
plein air, ne sont pas autorisés. Quelque soit le genre musical, 
et la mise en place des gestes barrières. Depuis mars dernier, 
tout un pan des musiques actuelles est sacrifié : le rap, le 
rock, l’éclectro… Et de nombreux acteurs culturels empêchés 
d’organiser des rendez-vous « cadrés ». Il ne faut pas s’étonner 
des conséquences, comme ces rave-party sauvages se 
déroulant sans aucun respect des consignes sanitaires… »

Une programmation contrainte par la zone rouge
« Afin de proposer une programmation de rentrée, nous sommes 
partis du principe que le Département était en zone rouge 
jusqu’au 31 décembre », poursuit Patrick Duval. « Nous ne 
pouvons utiliser que la salle 650 ramenée à une jauge de 420 
personnes. Si à quelques jours d’un concert le Département 
basculait en zone verte, nous pourrions réinjecter de la billetterie. 
C’est un manque à gagner terrible car notre équilibre financier 
s’effectue avec les entrées de la 1200 et ses recettes de bar. Le 
moral de l’équipe ( 16 salariés ) est donc moyen. On sait pouvoir 
tenir jusqu’à fin décembre, mais si la crise sanitaire s’éternisait, 
que l’interdiction des concerts debout perdurait, ça deviendrait 
critique pour nous, et pour l’ensemble de la profession ( tourneurs, 
producteurs, management, etc ). »

Dans l’attente d’une amélioration de la situation sanitaire, la 
vie au Rocher continue : actions de médiation, résidences 
d’artistes, expositions,  coworking, Pépinière, projets régionaux 
et internationaux… et bien sûr des concerts de qualité !

« 9 salariés ( sur les 10 ) sont en chômage partiel depuis 
le mois de mars. Ils et elles interviennent ponctuellement 
pour des travaux, du ménage, les rares manifestations 
accueillies. D’ici décembre, nous attendons six locations 
de salle contre trente en temps normal. Contrairement aux 
concerts où les spectateurs viennent en groupe et sont 
espacés en conséquence, pour les événements et réunions 
professionnelles, il nous faut laisser un siège vide entre 

chaque participant. Pour l’EPLC, la jauge est limitée à 319 
places. Très souvent ces manifestations se terminent par un 
cocktail. Les dernières mesures sanitaires  nous obligent à 
organiser des temps de restauration assis. Une contrainte 
d’organisation supplémentaire…  Soumis à l’évolution de la 
situation et des décisions prises par les pouvoirs publics, 
nous sommes dans une totale incertitude : une difficulté 
morale qui s’ajoute au manque économique… » 

Crawfish Wallet sur la scène de la 650 ©David Bert

Nicolas Rahir, directeur de l’EPLC Rocher de Palmer

Législation en vigueur (au moment de la rédaction) :
• En zone verte :
- concerts assis avec masque obligatoire, sans 
distanciation
-Pas de concerts debout.
• En zone rouge :
- concerts assis avec port du masque et distanciation 
obligatoire ( un siège de séparation entre chaque 
groupe de spectateurs )
-Pas de concerts debout. 

Le Rocher entre en zone rouge…

Au Rocher de Palmer, la direction artistique est conduite par l’association Musiques 
de nuit ; l’entretien des lieux et les demandes de location par l’Etablissement public 
local et culturel ( EPLC ). Après une longue interruption, les feux de la rampe se sont 
bel et bien rallumés, mais diffusent en mode clair obscur…  

Tempo  octobre 20 - janvier 21 - 18/19



« À l’annonce du confinement, toutes les activités sportives ont 
cessé. Sur nos 27 salariés, 23 ont été mis en chômage total, 
deux en chômage partiel, et deux ont continué à temps plein : 
la secrétaire administrative pour assurer le suivi comptable et 
administratif, et le directeur Henri Boyer afin de maintenir le lien 
avec  les adhérents, les clubs, la municipalité, les fédérations, 
etc. » 

Des sportifs confinés, mais « Motivés comme 
jamais »
« Au niveau du moral, nous avons connu différentes phases : 
l’abattement tout d’abord, autant chez les sportifs que chez les 
salariés. Puis l’impatience et le sursaut d’énergie : cet orgueil de 
sportif qui les a poussés à pratiquer chez eux avec les moyens 
du bord. Après un mois de confinement, nous avions  reçu 
plein de vidéos plus extraordinaires les unes que les autres. Le 
film promotionnel  "Motivés comme jamais" les compile, tel un 
hommage de notre part à leur passion et leur détermination. »
(À voir sur le site internet de l’US Cenon).

Une incertitude financière préoccupante 
« L’activité a repris progressivement entre mai et juillet : les sports 
en extérieur tout d’abord, puis collectifs, et enfin de combat. Au 
vu des mesures sanitaires exigées, seuls les seniors et les plus 
passionnés ont pu être accueilli par les sections. Septembre 
est donc la véritable reprise pour la grande majorité. Le fait que 
l’US Cenon ne vive pas de recettes de billetterie et n’ait connu 
aucune dépense d’activités durant le confinement, lui a évité de 
se retrouver en difficulté financière. Mais l’inquiétude est réelle. 
Avant l’été, l’INSEE estimait que les clubs sportifs verraient une 
baisse de fréquentation de 30%. Soit, une perte de cotisations 
de 120 000 euros nous concernant. Ce scénario aurait des 
conséquences dramatiques pour le club omnisport, avec le 
risque de licenciements…. »

Un démarrage des inscriptions encourageant 
« Pour éviter cela et inciter le retour des licenciés et des bénévoles, 
sans lesquels aucune association ne pourrait fonctionner, nous 
avons choisi de faire une campagne de communication (confiée 
à Aurélie Bonnet). Son message « Comme ça va être bon de se 
revoir ! », invite aux retrouvailles. Les 19 sections étant prêtes à 
vous recevoir, dans le respect des consignes sanitaires édictées 
par l’Etat. »

S’il est encore trop tôt pour connaître le nombre de licencié·e·s 
ayant renoué avec une pratique en club, un signe est 
encourageant : mi septembre, 600 cartes CESAM ont été 
demandées par les familles (pour indication 900 sont émises 
durant une année complète). « En revanche, les difficultés 
occasionnées par les dernières décisions préfectorales sont 
préoccupantes et épuisent les bénévoles et l’encadrement », 
ajoute le directeur Henri Boyer.
Tous espèrent que la situation s’améliore au plus vite, pour que 
les Cenonnais·e·s puissent continuer à bénéficier d’une offre 
sportive variée et de qualité.

Marc Florentin et Marinette Lafond

US  Cenon :
reconquérir les licenciés

L’athlétisme : l’une des 19 sections rassemblées à l’US Cenon

« Comme ça va être bon de se revoir ! » lance dans une campagne de communication  l’US 
Cenon à ses 2500 licencié.e.s. Pour leur bien-être bien sûr, mais aussi pour la santé des 
clubs associatifs… En ce début de saison, un point avec les co-président·e·s de l’US Cenon 
Marinette Lafond et Marc Florentin s’imposait. Entretien réalisé avant les mesures du 25 / 09.

 US Cenon – Maison des sports - 3 Rue Aristide Briand
05 56 40 16 53 - www.uscenon.fr
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https://www.uscenon.fr/motives-comme-jamais/


« Mamans » graffeuses rue Mallarmé

Tournage au centre commercial La Morlette

de reportage vidéo sur cenon.fr/le-blog

 Centre social et culturel La Colline 
2, rue Stéphane Mallarmé
05 57 77 90 30

Depuis cet été, deux fresques murales apportent des touches de 
couleur au quartier Palmer. Une troisième est attendue fin octobre. 
Une action qui découle d’une convention entre le centre social et 
culturel La Colline et le bailleur Domofrance. Trois temps animés 
par l’artiste Zarb (du collectif Full Color), à destination de trois 
publics distincts (des familles, des femmes, des ados), un même 
mode d’expression (le graff), pour des objectifs différents

S’exprimer, embellir, respecter son cadre de vie
« Nous avons souhaité offrir un temps aux femmes : rien que 
pour elles, sans les enfants ! », explique la médiatrice culturelle 
de La Colline Camille Béneult. « Libérer leur parole, traduire par 
un graff leur perception et leurs attentes du quartier. » Le résultat 
s’affiche rue Mallarmé : un tram invitant à la solidarité. 
Du côté des jeunes, le choix du mode artistique répond au 
principe : « laisser son empreinte et reconnaître celle de son 
voisin·e, aide à respecter les lieux de vie partagés ». Il s’est 
doublé d’une participation à des travaux et à du nettoyage dans 
les parties communes, en compagnie des gardiens d’immeubles. 
Un moyen d’identifier ces hommes et de respecter leur travail. 
En contre-partie, le bailleur a financé séjours et loisirs.

Avec La Colline, l’art est dans la rue,
et prochainement, sur vos écrans !

Graff, théâtre, ciné… L’apprentissage de ces pratiques artistiques a séduit ados et adultes. 
Trois modes d’expression qui donnent la possibilité de témoigner de qui on est, de laisser son 
empreinte, de vivre une expérience collective marquante, dont le résultat est partagé avec le 
plus grand nombre... 
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Un film de banlieue loin des clichés… à voir le 
18 décembre au Rocher
Fin août, vous avez peut-être aperçu une quinzaine de 
jeunes accompagnés d’une équipe de tournage et du centre 
social, filmer place du marché ou dans le hall commercial 
de La Morlette… Ateliers d’écriture, travail sur le jeu d’acteur, 
découverte des techniques du cinéma : le groupe travaille à ce 
projet depuis décembre dernier, guidé par le réalisateur Daouda 
Diakhaté. 
Résultant d’échanges de paroles sur leur environnement, leur 
court-métrage aborde la relation père - fille, filles - garçons, dans 
une cité populaire. Isra l’assure : « Nous avons essayé de nous 
éloigner le plus possible des stéréotypes que l’on peut voir 
habituellement dans les films se déroulant en banlieue… » 
Si le « court » est en boîte, il reste encore du travail : trouver son 
titre, créer une affiche, préparer la soirée de présentation… Car 
la date du 18 décembre est déjà réservée. La projection sera 
même précédée de la restitution de l’atelier théâtre, qu’a conduit 
l’humoriste Nordine Ganso avec un autre groupe….

Nos jeunes cenonnais·e·s ont décidemment du talent ! Au point 
que Daouda Diakhaté entraîne la jeune troupe du centre social 
sur un projet personnel et professionnel. Ils vont figurer dans 
son propre film « Ayo Nene », produit par Vatos Locos, avec une 
diffusion prévue sur Canal + !

https://www.cenon.fr/le-blog/avec-la-colline-lart-est-dans-la-rue-et-prochainement-sur-vos-ecrans


Cet été, ça a bougé 
près de chez vous !SP

O
R

TS

Le confinement a eu raison de nos sorties et activités en tout genre. 
A sa sortie, chacun·e avait grand besoin de s’aérer. Sauf que les 
fermetures de frontières à l’étranger, ont contraint bon nombre de 
familles cenonnaises à revoir ou annuler leur projet de vacances.

Par anticipation, la Ville de Cenon a réuni dès le mois de mai ses services et partenaires, 
en vu d’élaborer un programme d’animation pluridisciplinaire et inter générationnel. 
Du 6 juillet au 30 août, plus d’une centaine de dates ont été proposées par les services 
municipaux et les associations locales : centre social et culturelle la Colline - Ombre 
et lumière – AJHaG – CPLJ - Musiques de nuit – Germaine Veille – Le Déclencheur 
souple – panOramas – US Cenon. Des propositions rendues possibles grâce au soutien 
et au financement de Domofrance – Aquitanis – Clairsienne – Mesolia – Quartiers d’été.

Guinguette, cinés en plein air, concerts, siestes musicales, activités sportives, ateliers 
scientifiques, sorties nautiques, animations en pied d’immeuble… Vous avez été très 
nombreux à vous y rendre.

Association pour le bon de 
sang bénévol
Prochaines collectes : vendredis 13 
novembre et 8 janvier de 16h à 19h30, 
Maison des associations.

Nous saluons chaleureusement M et 
Mme Jandrot qui quittent la tête de 
l’Association pour le Don de Sang 
Bénévole. Leur engagement sans faille 
depuis plus de dix ans a hissé Cenon 
au rang de ville de référence sur qui 
peut compter l’Etablissement Français 
du Sang.
L’asso recherche des bénévoles : 
préparation des salles, accueil des 
donneurs, affichage dans la ville, etc. 
 Contact : adsb.cenon@gmail.com

Thé de l’amitié : spectacle 
reporté
Convivialité et amour des mots 
unissent les membres du club. 
Chansons, poésie et théâtre sont au 
cœur de leur activité. Chaque année 
le spectacle qu’ils donnent en janvier 
fait le plein. La situation sanitaire ayant 
perturbé les répétitions, ce dernier est 
repoussé au 22 avril 2021. 
 Renseignements : 

05 56 40 18 71 – 06 76 62 42 09  

 
Centre social et culturel La 
Colline : Appel à bénévoles
L’équipe recherche des bénévoles 
pour leurs activités menées à 
temps complet : accompagnement 
à la scolarité ( collège et lycée ), 
apprentissage de la langue française, 
ateliers adultes ( jardinage, bricolage, 
tricot, art créatif, couture… ), écrivain 
public.
 Contact : 05 57 77 90 30

CLCV : Conseils en 
consommation, logement, 
cadre de vie
Association nationale de défense 
des consommateurs et usagers sur 
des questions liées au logement et 
à l’alimentation, l’antenne Rive Droite 
tient une permanence les 1er et 3e 
vendredi du mois, à la Maison des 
associations, 16h30 à 18h30.
 Renseignements : 05 56 32 26 30

...sports et assos



Arrivé en France en 2004, le moustique tigre est essentiellement 
urbain. Il aime les lieux habités par l’homme, et particulièrement 
les jardins et les cimetières, car ses larves se développent 
dans de très petites quantités d’eau (1cm suffit). Il est considéré 
comme nuisible car il peut être porteur, dans des conditions 
extrêmement rares, de maladies comme la dengue, le 
chikungunya, le zika. Sans parler de son caractère vorace, qui 
pique au quotidien  le matin et en fin d’après-midi. 

Comprendre le cycle de vie du moustique
Le moustique adulte meurt avec l’arrivée des premiers froids de 
l’automne. Mais se sachant en fin de cycle, il va préventivement 
pondre sur plusieurs supports secs (une bâche, une gouttière,  
un seau, etc.) dont il « sent »  la potentielle remise en eau au 
printemps. Avec les pluies et la chaleur, la première génération 
de moustiques adultes apparaît, le cycle est relancé vite et 
intensément (40 à 80 œufs par ponte, la larve se développant 
en moins de huit jours).

Un centre de démoustication pour prendre 
conseil 
Consciente de la propension invasive du moustique tigre, 
Bordeaux Métropole a créé un centre de démoustication avec 
lequel la Ville de Cenon a signé une convention. Sa quinzaine 
d’agents intervient sur signalement de plusieurs particuliers 
d’un même quartier pour détecter les gîtes larvaires dans 
l’espace public et l’espace privé (dans 80% des cas), et 
rappeler les mesures à prendre pour lutter collectivement. Les 
signalements s’effectuent en ligne ou auprès de l’inspecteur de 
salubrité détaché à Cenon, Olivier Ramillon. 

Prévenir plutôt que traiter  
Le traitement par insecticide dans les villes ne peut être la 
solution. Car au delà des difficultés techniques (la superficie 
concernée représente des centaines d’hectares, l’accès 
interdit aux jardins privés, l’efficacité des produits chimiques 
limitée dans le temps ...), la pulvérisation à grande échelle n’est 
pas sans conséquence sur notre santé et sur les pollinisateurs 
essentiels à la biodiversité et à notre alimentation. La solution 
la plus efficace, la plus durable et la moins coûteuse est 
d’empêcher la naissance des moustiques, par des gestes 
simples et efficaces : 
• vider tous les récipients qui ne peuvent être rangés.
• fermer hermétiquement ce qui peut recueillir les eaux de pluie.
• vérifier le bon écoulement des eaux de pluie et des eaux 
usées.

VILLE NATURE
Moustique tigre : tout savoir pour lutter 
contre sa prolifération

« Agent à Bordeaux Métropole, détaché par convention 
deux jours par semaine à Cenon (et aussi à Floirac). Je 
suis assermenté par le Tribunal. Je traite les questions de 
salubrité, d’hygiène et de santé publique. En premier lieu, 
la lutte contre l’habitat indigne, lié à la structure du bâti ou 
au comportement des gens. Deuxième volet, l’hygiène 
du milieu : problématique de terrains mal entretenus, 
générateurs de risque d’incendie ou d’apparition 
d’animaux indésirables. Les poulaillers sont concernés, 
car mal entretenus, ils peuvent engendrer des nuisances 
environnementales (odeurs, mouches, rats) et sonores. 
Pour ces missions, je travaille en transversalité avec les 

services municipaux : la gestion urbaine et sociale de 
proximité, le service ville propre pour les dépôts sauvages, 
l’urbanisme pour tout bâti présentant un danger. J’essaie 
toujours de privilégier la médiation, la conciliation, le 
contact avec l’administré, de rappeler la loi et les règles de 
vie commune en bonne intelligence. Si le dialogue ne suffit 
pas, je procède à une  mise en demeure par courrier ou au 
dressage de procès verbaux. »

 Olivier Ramillon, Inspecteur de salubrité Bordeaux Métropole, 
référent  Cenon : 05 47 30 50 06 les mercredis et jeudis, les 
vendredis après midi en semaine paire

Olivier Ramillon, inspecteur de salubrité, présente ses missions

L’insecte n’ayant pas la notion de frontières communales, est présent sur toute  la métropole.  Bordeaux 
Métropole a donc créé un centre de démoustication pour coordonner des actions cohérentes à l’échelle 
du territoire. Cependant, la solution la plus efficace contre sa prolifération reste d’empêcher l’éclosion 
des larves. Voici comment agir. 

- Jardin mal entretenu : un terrain idéal pour le moustique tigre !
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https://formulaire.bordeaux-metropole.fr/moustique

https://formulaire.bordeaux-metropole.fr/moustique


 

Quartier Gambetta-Mairie-Lissandre :
mercredis 21 octobre, 18 novembre, 16 décembre
Quartier Palmer-Gravières-Cavailles :
mardis 20 octobre, 17 novembre, 15 décembre
Quartier Plaisance-Loret-8 Mai 1945 :
jeudis 22 octobre, 19 novembre, 17 décembre

Rappel des bonnes pratiques : Sortie de vos encombrants la veille 
du premier jour de collecte. Pas d’ordures ménagères, ni gravats, 
ni pneus, ni produits chimiques, ni électroménager, ni troncs et 
souches d’arbres. Pas plus d’1m3 par foyer. Les déchets verts 
(petites branches, feuilles…) doivent être impérativement mis dans 
des sacs ou en fagots. Les encombrants peuvent être déposés 
tous les jours y compris les jours fériés dans les déchetteries. 

Collecte des encombrants

• Jeudi 15 octobre : Rues Fernand Laurent, Barbusse, Rospide 
et Coupat (avec les impasses associées)
• Lundi 7 décembre : Rues Lucien Granet, Marguerite, Louise, 
d’Aurios, Charles, des Pyrénées et Paul Louis (accès via Victor 
Hugo)

Les services municipaux bichonnent votre rue !

Propreté en ville :
service, sanction et pédagogie !

Le service municipal Ville propre a pour compétence le balayage 
et le nettoyage des rues (176 kms de trottoirs). Depuis cet été, une 
partie de l’équipe se déplace en vélos cargos électriques. Ces 15 
agent·e·s mènent également l’opération « les services municipaux 
bichonnent votre rue ! ». Un coup de propre et de neuf (réparation 
des bacs à déchets, désherbage, curetage des avaloirs, etc.) 
qui se renforce désormais d’une benne déposée à la journée afin 
de récolter les encombrants et déchets verts des riverains. Une 
expérimentation complémentaire au ramassage mensuel des 
encombrants est assuré par la société Véolia (voir dates ci-contre).

Dépôts sauvages : un manque flagrant de civisme !
Malgré cette prestation payée par la Ville, les agents du service Ville 
Propre procèdent au retrait quotidien de dépôts sauvages. Un coût 
financier supplémentaire, et pour les agents une surcharge de travail 
pénible, tant moralement que physiquement, car effectuée à la main ! 
À l’année, Véolia et les services municipaux évacuent 1070 tonnes 
de déchets (sans les déchets ménagers ). Un chiffre qui stupéfait 
lorsqu’on le compare aux 1500 tonnes récoltées à Niort, ville qui 
compte plus du double d’habitants...

Dans nos rues, bon nombre de comportements relèvent d’un manque 
de civisme ou d’un je-m’en-foutisme assumé ! Dépôts d’ordures 
ménagères devant les bornes enterrées et non dedans. Jets de papier 
sur le trottoir et non dans la poubelle voisine. Abandons sauvages 
de gravats plutôt que portages en déchetterie professionnelle. 
Pour contrecarrer ces habitudes nuisibles au cadre de vie des 
Cenonnais·e·s, la Municipalité s’oriente vers une nouvelle gestion de 
la propreté publique.

Une brigade verte maniant médiation et répression
Adjoint au Maire, délégué à l’Environnement, la Transition écologique, 
la Mobilité, Laurent Peradon indique : « Contre les dépôts sauvages, 
la municipalité a choisi de monter une brigade verte : trois agents 
et un responsable rattachés au service Ville propre, assermentés 
afin d’enquêter et de sanctionner. En parallèle, avec la Gestion 
Urbaine et Sociale de Proximité et les Ambassadeurs ( propreté et 
développement durable ) accueillis en service civique, ils mèneront 
des actions de sensibilisation et de pédagogie. Car la préservation 
d’un cadre de vie de qualité ne peut en effet être remportée sans 
l’implication des habitants, le respect des consignes et des bonnes 
pratiques. »

Malgré un service de ramassage des encombrants et déchets verts mensuel, des dépôts 
sauvages sont constatés chaque jour. Le service Ville propre s’emploie à les enlever, 
bien qu’il ne soit pas équipé pour, cette charge n’étant pas dans ses attributions. Pour 
renverser la tendance, la municipalité lui adjoint une « brigade verte ».

ville citoyenne
Stop aux dépôts sauvages : lors de l’achat d’un appareil électroménager, les enseignes sont tenues de reprendre gratuitement l’ancien (obligation dite du «un pour un») 

 Curettage de trottoir et coup de propre dans le quartier Lissandre



Bien vivre dans son quartier : c’est pouvoir apprécier son cadre de vie 
et bénéficier d’une certaine tranquillité. En adoptant quelques règles 
communes, la vie collective y gagne en qualité et en sérénité !

Dimanches et 
jours fériés : je 
tonds, bricole, 
perce, rabote 

seulement entre 
10h et 12h

La nuit, entre 
22h et 7h:

je baisse d’un 
ton !

Je rentre mes 
poubelles vides, 
désenneige le 

trottoir, balaie un 
déchet glissant…

J’accède aux 
déchetteries* 

grâce à un 
macaron à retirer 

en Mairie

Aboiements, 
déjections, 

maltraitance : je 
m’occupe de mon 

animal

Déchets jetables = 
direction poubelle.

Mégots = dans mon 
cendrier

* Centre de recyclage
du SIVOM de la Rive Droite :
ZAC des quais Avenue Marcel Paul 33270 Floirac
05 57 97 03 97. Ouvert tous les jours sauf les jours 
fériés - 9h15-12h30 et 14h00-17h45.
Déchetterie de Pompignac :
19 avenue du Périgord 33370 Pompignac.
Du lundi au samedi de 09h15 à 12h25
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Maison itinérante du vélo
Pour réparer son vélo et apprendre 
à le faire. Les 4, 6, 7 novembre, 14h, 
Espace Simone Signoret
Gratuit sur RDV au 07 66 31 53 09

Quinzaine de l’Egalité
 • « À l’asso citoyen » par Ombre et 
Lumière
Du 19 novembre au 4 décembre, 
Gymnase de La Morlette, salle 
Beausite, pôle social de la Marègue 
Sensibilisation à l’égalité femmes / 
hommes : vidéos-conférences, Forum 
Emploi utilisant le sport comme 
vecteur d’insertion.
Gratuit sur inscription : 
lumiereinsertion@gmail.com 
• Sieste musicale : Le Sahara
27 novembre, 15h, Cabane du Monde 
(Rocher de Palmer) 
Gratuit sur réservation : patrick.
labesse@lerocherdepalmer.fr
• Conférence-débat: « L’égalité  
des  chances », Quézaco ? par 
l’Association Thésée
3 décembre, 17h30, Rocher de Palmer 
Gratuit sur inscription : 05 56 74 80 00 
• Clôture de la quinzaine 
4 décembre, Rocher de Palmer
 
Carrefour des cultures 
Création et rénovation d’objets et de 
meubles issus de la récupération 
( vous pouvez aussi faire don de petits 
mobilier ). Rendez-vous les mardis 
( sauf vacances scolaires ), de 14h à 
17h, au 4 rue Pétrus Ruben. Atelier 
gratuit ( adhésion 20€ l’année ),  animé 
par Saliha Radi, places limitées, à 
partir de 16 ans.
Rens : 06 09 96 57 85
saliha.cdeco@gmail.com
facebook.com/groups/49122892286

Semaine Européenne de 
la Réduction des Déchets 
(SERD) 
du 21 au 29 novembre. Tout le 
programme sur serd.ademe.fr

Civique dans mon quartier !

https://www.facebook.com/groups/49122892286/
https://www.serd.ademe.fr/


Point d’étape de 4 grands chantiers

grands projets en cours...
La chartreuse du Loret est intégrée dans le projet de centre aqua-ludique

Deux équipements sportifs majeurs sont programmés 
dans le parc du Loret : un centre dédié au foot et un 
centre aqua-ludique. Les procédures de consultation 
sont en cours.

Un centre footballistique à l’été 2022

Après avoir passé au crible 68 candidatures, un jury a sélectionné 
3 candidats début juillet. Ces entreprises de maîtrise d’œuvre ont 
rendu leur projet  fin septembre. Suit un mois d’analyse puis le jury 
choisit un des candidats qui approfondira son offre et réalisera la 
phase d’études préalables ( 6 mois ). Les travaux débuteront à l’été 
2021 et se termineront l’été suivant.
Après concertation avec l’ensemble des utilisateurs et arbitrages 
financiers, le centre se précise avec les équipements suivants :
• 2 terrains synthétiques en remplissage naturel
• 1 demi terrain en gazon naturel
• Une tribune
• des vestiaires et blocs sanitaires associés
• Des locaux associatifs 
• Un parking 

Coût prévisionnel des travaux : 5 M€ HT

Bien plus qu’une piscine… en 2023

Pour pouvoir répondre aux besoins actuels d’apprentissage et de 
pratique de la natation, aux demandes de loisirs et aux exigences 
de performances techniques, thermiques, énergétiques et 
environnementales, la mairie a lancé un Marché Public Global de 
Performance ( MPGP ). 
Cette procédure regroupe l’ensemble des phases de conception, 
réalisation et exploitation du centre aquatique. Elle est  la réponse 
la plus adaptée pour anticiper et maîtriser des coûts, pour tenir des 
délais contraints.
6 groupements professionnels ont présenté leur candidature début 
juillet. Le jury en a sélectionné 3 qui proposeront leur projet fin 2020. 
Comme pour le foot, débutera alors une phase d’études. Le début 
des travaux est prévu pour fin 2021, Ils devraient s’achever avant 
l’été 2023…
Le projet de centre aqua-ludique du Loret s’organise autour de trois 
bassins en inox, avec traitement biologique de l’eau : 
• Un bassin sportif de 25m x 15m 
• Un bassin d’apprentissage 
• Un bassin balnéoludique 
• Des espaces de jeux et de bien-être : jeux d’eau « splashpad », 
sauna, hammam, snack, etc.,
• Des espaces dédiés aux associations…

Coût prévisionnel des travaux : 12 M€ HT

Parc sportif du Loret, École de musique, 
Renouvellement urbain

Le Loret : un parc boisé idéal pour les footings des footballeurs… 



Tempo octobre 20 - janvier 21 - 26/27

Alain, tour Watteau, La Saraillère Christian, tour Thuya, résidence Henri Sellier

L’école municipale de musique s’installera dans le 
bas Cenon fin 2022

Ses 340 élèves apprennent solfège et instruments dans un cadre 
somptueux : le « château Tranchère », à l’orée du parc Palmer, en 
surplomb de l’agglomération… Ruche bourdonnante de créativité, 
l’école municipale de musique accueille toutes les semaines plus de 
600 personnes : élèves et professeurs ( 17 ), personnels administratifs 
et d’entretien, associations, musiciens en résidence, intervenants et 
stagiaires de master class, etc. Le château est devenu trop exigu 
pour que puissent s’y développer les nombreux projets de l’équipe 
pédagogique et artistique et y soient accueillis de nouveaux élèves 
( la liste d’attente s’allonge… ).

Pour répondre à ces besoins, la mairie a acquis un vaste bâtiment 
auprès de l’association des infirmes moteurs cérébraux ( AGIMC ).  
Au 12 rue du maréchal Gallieni, construit au début des années 60, le 
bâtiment est structuré en 3 niveaux, dont les deux étages supérieurs 
accueilleront l’école municipale de musique. 
Les 676 m2 qui lui seront dévolus devront être fonctionnels 
( accessibilité ), qualitatifs ( acoustique ), évolutifs, économes ( facilité 
d’entretien, simplicité et robustesse des systèmes techniques ), adapté 
aux déficients auditifs…

L’étage inférieur, bénéficiant d’un accès indépendant depuis le cours 
Victor Hugo, sera aménagé en locaux associatifs, salles modulables 
mutualisées et locaux de stockage.
L’ensemble sera valorisé par un traitement harmonieux des façades.

Afin de répondre aux inconnues de ce projet de réhabilitation, la 
consultation pour une mission de maîtrise d’oeuvre comportant des 
études de diagnostic a été lancée. 17 offres d’agences d’architecture 
ont été reçues fin août. Leur analyse mènera à l’attribution des études, 
dont l’enjeu sera de préciser l’ampleur des travaux nécessaires.

Du côté des projets de renouvellement urbain (PRU) :

Une « maison du projet » s’ouvre à Palmer

« La prise en compte des besoins et de l’expertise d’usage des 
habitants est une condition indispensable à la réussite des projets 
de renouvellement urbain », précise la loi du 24 février 2014 de 
programmation pour la ville et la cohésion urbaine. Et une des 
façons d’y parvenir est de créer une « maison du projet » pour 
chaque chantier de renouvellement urbain : les habitants viennent 
s’y renseigner et donner leur avis sur les transformations de leur 
quartier.
La Maison du projet de renouvellement urbain ( PRU ) des quartiers 
Palmer, Saraillère, 8 mai 1945 va ouvrir ses portes en cette fin 
d’année place François Mitterrand.* 

Lieu d’information, de communication et de concertation sur les 
transformations des quartiers 
La maison du projet héberge des rencontres entre habitant·e·s, 
élèves, jeunes en formation, associations locales et professionnel·le·s 
qualifié·e·s, bailleurs, chef de projet de Bordeaux Métropole et de 
Cenon, des habitants bénévoles formés au renouvellement urbain 
( conseil citoyen ).
Ouverte et animée, elle favorise la participation et l’implication des 
habitants dans la vie locale et l’animation des quartiers qui évoluent.  

Lieu d’accueil d’associations et de tou·te·s celles et ceux qui agissent 
dans les quartiers 
Modulable et équipée, la maison du projet peut être utilisée par des 
acteurs locaux voulant présenter et partager leurs activités avec des 
habitant·e·s dans toute leur diversité.  
La maison du projet accueille, écoute et oriente et ainsi facilite les 
relations entre habitant·e·s, services publics et opportunités  du territoire.

*Venez y faire un tour, c’est au 15 rue Chateaubriand et les enfants sont les 
bienvenus !

L’ancien centre de l’association girondine des infirmes moteurs cérébraux (AGIMC) 
accueillera l’ école municipale de musique, rue du maréchal Gallieni

Au 15 rue Chateaubriand, s’ouvre  la Maison du projet  du renouvellement urbain
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Prenons nos affaires en main ! 
Le plan “ France relance ” de 100 milliards d’euros n’est destiné qu’à la relance des 
profits des multinationales. Le gouvernement, à la suite de ses prédécesseurs 
a ruiné le système de santé, d’éducation, l’ensemble des services publics. A 
côté de « l’argent magique » distribué aux multinationales, il n’y a rien pour les 
héros en blouses blanches ou autres héros du Covid, ni pour la population la 
plus fragile des quartiers populaires qui subit de plein fouet les effets de la crise : 
licenciements, chômage, perte totale de revenus, des moyens de s’alimenter, de 
payer ses factures. Au service des seuls profits, ceux qui nous gouvernent sont 
incapables de faire face à la crise sanitaire, sociale, économique et écologique 
que leur système a produit. Ils nous font la leçon, nous répriment… Ils n’ont 
de réponses que sécuritaires pour faire taire la contestation, la révolte de la 
population, des salarié-e-s, des jeunes.
Pas de solutions à la crise globale sans imposer par nos luttes l’interdiction des 
licenciements, sans prendre le contrôle de l’ensemble de l’économie et de toute 
la société pour satisfaire les besoins de toutes et tous !

Christine Héraud – Cenon anticapitaliste
cenon@npa33.org

Solidarité et prudence sanitaire
Notre ville a su se mobiliser et a montré une nouvelle fois son attachement à la solidarité. 
Associations, personnel municipal et élus se sont mobilisés pour apporter les masques nécessaires 
à la population après le confinement. 
Cette mobilisation s’est poursuivie pour que la rentrée scolaire puisse avoir lieu tout en préservant 
la communauté éducative. La solidarité s’est aussi exprimée envers le tissu économique au travers 
de l’ouverture à l’ensemble des commerces du marché de la place François Mitterrand. 
Toutefois, l’obligation du port du masque, des gestes barrières  et des mesures de précaution ont 
accompagné cette ouverture. C’est sur cette même place que pendant plusieurs jours, des tests de 
dépistage de la Covid ont été organisés, gratuitement, à destination de l’ensemble de la population. 
Si nous poursuivons la mise en œuvre de mesures de sécurité face au virus, la vie doit continuer et 
l’ouverture de l’école Gambetta en est le plus bel exemple, comme le démarrage effectif du projet 
de la Vieille Cure, ou l’ouverture de la nouvelle mairie annexe à la Morlette.
Les activités associatives peuvent reprendre, sous conditions strictes et avec l’accord de la 
Préfecture. Ces mesures visent une nouvelle fois l’équilibre entre activité et sécurité.
Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année. Prenez soin de vous.

Le groupe socialiste et le Maire Jean-François Egron

Les associations culturelles et sportives, les restaurateurs, les commerçants, toutes celles et ceux 
qui font vivre l’économie de proximité, se voient imposer des mesures sanitaires drastiques et, pour 
certains, ne peuvent toujours pas exercer.
Aucun moyen n’est donné aux transports en commun (toujours autant surchargés) pour nous 
rendre au travail.
La période estivale n’a pas été utilisée pour doter nos établissements de santé de moyens 
suffisants, ce qui nous expose à un possible second confinement. 
Nous, citoyens, sommes confrontés à une crise sanitaire et sociale. Chaque jour notre emploi peut 
être menacé pendant que des milliards d’euros sont dilapidés, mis à disposition de grands groupes 
sans aucun critère ni contrepartie, les plans de licenciements, les délocalisations fleurissent. 
Parce que l’argent public est notre argent et qu’il doit être utilisé dans l’intérêt commun, vos élus 
communistes et apparentés portent la sécurisation des emplois, un plan de soutien et d’embauches 
pour nos services publics, une hausse des salaires, la gratuité des masques, une TVA à 0 % sur 
les produits de 1ère nécessité,…
A Cenon, vos élus œuvreront pour protéger l’Humain en soutenant l’économie locale, donnant 
les moyens aux services publics, permettant la reprise des activités culturelles, sportives et 
évènementielles en toute sécurité sanitaire.

Groupe des élus communistes

Face à la crise, des politiques volontaristes 
La crise sanitaire qui perdure dans notre quotidien s’accompagne d’une forte inquiétude sur la 
situation économique et sociale et sur ses effets dans une société déjà fragilisée. Nous ne devons 
pas nous laisser gagner par la peur, le découragement ou nous laisser séduire par des solutions 
de replis. 
Nous ne sortirons de ces crises que par des politiques publiques volontaristes dans les domaines 
de la solidarité, de la culture et de l’éducation. Les différentes animations proposées cet été ont 
permis aux enfants cenonnais et à leurs familles de découvrir de nouvelles activités sportives et 
culturelles et de renouer avec le plaisir d’être ensemble. Nous devons développer une véritable 
politique de la jeunesse. 
C’est précisément dans cette période si particulière qu’il est nécessaire de s’engager enfin dans 
la transition écologique. Conscients du potentiel nature de notre ville, nous souhaitons le protéger 
et le valoriser grâce à l’agriculture urbaine, une restauration collective bio et locale, des cours 
d’école végétalisées, un réseau de jardins partagés, d’îlots de fraîcheur, des déplacements doux 
sécurisés. 
Nous réussirons en nous appuyant sur les savoir-faire locaux et grâce à la concertation avec les 
habitants. Nous croyons à la capacité de chacun.e.s pour trouver les meilleures solutions pour leur 
ville. 

Groupe Europe Écologie Les Verts

Propreté, Sécurité, Mobilité un été en é !

L’été aura eu son lot de de surprises et de découvertes.
La propreté de notre ville n’est pas au niveau attendu. Entre les promesses 
et la réalité ce n’est pas une entrée de grotte mais un véritable gouffre ! Chacun 
d’entre vous a pu noter et note encore que certains quartiers sont délaissés. 
Comment les priorités sont-elles choisies ? En fonction des 70 propositions 
fantômes du programme majoritaire ? Un saut qualitatif est attendu par bon 
nombre d’habitants.
La sécurité sur notre ville se dégrade. Même si ce phénomène est plus large, 
l’été a été très compliqué et ce ne sont pas les « actionnettes » proposées par 
la majorité qui ont changé quoi que ce soit. Pas de véritable réflexion, pas de 
véritable prise en main juste de l’affichage. Une autre vision est attendue par 
beaucoup de jeunes de la commune.
La mobilité sur notre ville est de plus en plus problématique. Il faut plus 
d’une demi-heure pour sortir de certains quartiers le matin. Il faudra encore 
plus de patience lorsque le mauvais temps arrivera car l’utilisation des 2 roues 
est très saisonnière. Aucune concertation ni communication. Trouver des bras 
pendant la campagne pour déchirer nos affiches ou pour glisser des tracts dans 
vos boîtes aux lettres c’était possible. Pour vous informer des modifications 
devant vos portes c’est plus compliqué. Cherchez l’erreur !
Un été ponctué également par des mésaventures pour certains propriétaires 
ou locataires qui découvrent que leur foyer est squatté … en toute légalité en 
changeant juste le barillet de la porte d’entrée. Le groupe Ensemble pour Cenon 
a été aux côtés de ces personnes. NOUS AVONS SAISI LES AUTORITÉS pour 
demander que la Loi évolue et protège plus les propriétaires et les locataires de 

ce genre de pratiques plus que douteuses.

Ensemble.cen20@gmail.com
https://tinyurl.com/y7wddnbt

Tribunes politiques

Nous avons vécu une rentrée scolaire particulière liée au contexte sanitaire 
autant que social. 
Nous faisons un constat immédiat des conséquences locales : 
- Les dépenses dans les écoles, les embauches pour soutenir les protocoles 
sanitaires, les achats de matériel, de masques.
- Les pertes de recette ou les déductions fiscales liées au confinement et la 
baisse d’activité
Il est à craindre que ces dépenses nécessaires ne soient pas compensées par 
des dotations de l’Etat.
Comment la mairie se positionne pour intervenir et soutenir la population, 
sécuriser les petits commerces, les associations, le logement ?
Si l’Etat a un rôle à tenir, la Commune est un acteur essentiel de la solidarité.
Aussi, nous proposons un rassemblement des acteurs associatifs et 
sociaux de Cenon pour des Etats Généraux de l’action communale.
L’objectif est d’évaluer les besoins, les capacités de chacun, de parler à 
l’ensemble de la population. Enfin de proposer une répartition des soutiens aux 
secteurs stratégiques.
C’est en s’appuyant sur la force associative de Cenon que nous pouvons 
trouver des solutions et répondre aux conséquences de la pandémie par 
plus de solidarité.
Contact : alexandre.ribeiro@ville-cenon.fr

L’arbre ( de Noel ) ne doit pas cacher la forêt de problèmes qui se profilent à l’horizon. Une crise 
économique et sociale sans précédent sera la VRAIE seconde vague qui fracassera les plus 
faibles et les plus précaires d’entre nous mais aussi ceux que l’on considère être dans la « classe 
moyenne ». Covid 19 et Sécurité tiennent le haut du pavé des actualités en France, avec des médias 
à la solde du pouvoir en place. Ne nous trompons pas d’arbre ! Réagissons, sur la réforme des 
retraites, les jours de carences, le chômage et réfléchissons à l’avenir que nous voulons.

Claudine Chapron - France Insoumise

https://tinyurl.com/y7wddnbt


Six commissions municipales 
pour réfléchir et débattre

Conseil municipal

L’article L 2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 
permet au Conseil Municipal de former des commissions 
chargées d’étudier les questions soumises au conseil municipal. 
Ces commissions peuvent être permanentes ou temporaires. 
Elles sont composées exclusivement de conseillères et 
conseillers municipaux, le Maire étant le président de droit de 
toutes les commissions. Le Conseil Municipal fixe le nombre des 
conseiller·e·s dans chaque commission et désigne celles et ceux 
siégeant dans chaque commission.  

Dans les communes de plus de 3 500 habitants, la composition 
des différentes commissions doit respecter le principe de la 
représentation proportionnelle, afin de permettre l’expression 
pluraliste des élu·e·s au sein de l’assemblée communale. Il a 
donc été proposé que chaque commission soit composée de 

14 membres, et que chaque tendance politique puisse être 
représentée. Les adjoint·e·s sont automatiquement membres de 
la commission correspondant à leur délégation, de même que les 
conseillères et conseillers municipaux délégués.

Ces commissions sont chargées d’étudier en amont les questions  
qui seront ensuite mises en délibération au Conseil Municipal. 
Elles préparent donc le travail du Conseil mais n’ont pas de 
pouvoir de décision. 
Le fonctionnement de la commission n’est soumis à aucune 
règle de délai ou de quorum. Elle peut se réunir à volonté et 
se transporter sur le terrain si cela est utile. Les séances des 
commissions ne sont pas publiques.
Lors de la séance du du 15 juin 2020, le Conseil municipal a créé 
6 commissions :

Commission des moyens 
généraux et de modernisation 

de l’administration

Finances, ressources humaines, 
technologies de l’information 
de la communication et du 
développement numérique, affaires 
juridiques et relations citoyennes

Commission d’aménagement durable 
pour l’accessibilité et l’attractivité 

économique du territoire

Environnement, développement 
durable, travaux, urbanisme, 
habitat, accessibilité aux personnes 
handicapées, développement 
économique, emploi, insertion.

Commission pour l’intégration 
citoyenne et l’amélioration de la 

qualité de vie de l’enfance à l’âge 
adulte

Développement de 
la vie associative, 
animation, éducation, 
enfance

Commission Politique de la Ville, 
gestion urbaine de proximité et 
prévention de la délinquance

GUP, prévention de la 
délinquance, politique 
de la ville

Commission des activités 
sportives

Développement des activités 
sportives et de ses infrastructures

Commission culture et 
relations internationales.

Programme culturel, 
vie des structures, 
développement et 
confortation des 
partenariats internationaux
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DEPUIS LE 1ER JUILLET, UNE NOUVELLE 
REGLEMENTATION S’APPLIQUE

Depuis le 1er juillet 2020, votre engin doit 
être équipé d’un système de freinage, 
d’un avertisseur sonore, de feux ( avant 
et arrière ) et de dispositifs réfléchissants 
arrière et latéraux. L’utilisateur d’une 
trottinette électrique ( y compris les 
trottinettes en libre service ) a l’obligation 
d’avoir une assurance responsabilité civile. 
Cette assurance couvre les dommages 
causés à autrui ( blessure d’un piéton, 
dégâts matériels sur un autre véhicule, ... ).

LES ARCHITECTES DU CAUE VOUS 
CONSEILLENT GRATUITEMENT 
Construction, rénovation, extension: les 
consultations avec l’architecte conseiller 
Didier Marchand s’effectuent par téléphone, 
le 3e vendredi de chaque mois, à 10h30, 
11h15. Appelez le service Urbanisme au 05 
57 80 70 61 qui transmettra votre demande 
de rendez-vous.
http://www.cauegironde.com/

JULES GUESDE : NOUVEAU SENS DE 
CIRCULATION 
Expérimenté début septembre, ce sens de 
circulation devient définitif. Il découle d’une 
consultation menée avec les habitants 
entre février et mars 2019. Questionnaire 
distribué en boîtes aux lettres, recueil de 
remarques et de propositions, sondage en 
ligne avaient été déployés. Et une synthèse 
présentée aux habitants lors de la réunion 
publique du 30 avril 2019. Ce nouveau 
schéma permet la circulation des bus 31 et 
32 en site propre.

UN PLAN GUIDE POUR LES AVENUES 
KENNEDY ET CASSAGNE
Un cahier de prescriptions urbaines, 
architecturales et paysagères écrit par 
a-urba (agence d’urbanisme Bordeaux 
Aquitaine) recommande  aux futurs 
constructeurs de respecter des principes 
concernant : l’implantation, la volumétrie, 
l’aspect extérieur des futurs bâtiments, 
le stationnement, la limitation de l’impact 
des sources de bruit, des plantations et 
aménagements paysagers de transition 
entre l’espace public et les logements, 
etc. Ce plan guide permettra à la ville 
d’encadrer et de garantir la qualité 
architecturale et paysagère des projets à 
venir dans ce secteur.

LE SERVICE DE GESTION URBAINE 
ET SOCIALE DE PROXIMITÉ À VOTRE 
ÉCOUTE
Il a pour mission de veiller à la tranquillité 
publique, au cadre de vie en privilégiant 
la médiation et le dialogue. Jean-Daniel 
Capes, médiateur technique sur le 
terrain, alerte les services sur divers 
dysfonctionnements et gère de petits 
litiges entre voisins.
 Pour le contacter : 06 42 22 36 96 et 05 57 80 35 47 

les lundis, mercredis et vendredis matins de 8h à 12h

RELEVEZ LES SUPER DEFIS POUR LA 
TRANSITION ENERGETIQUE
Énergie, eau, déchets, alimentation, 
mobilité : choisissez le domaine sur lequel 
vous souhaitez vous challenger. À l’aide 
d’un accompagnement personnalisé, de 
conseils distillés lors de rencontres, de 
visites et avec l’appui d’un site internet 
permettant de suivre ses progrès, vous 
allez apprendre de nouvelles habitudes 
de vie, pour un quotidien et un avenir plus 
sobres.
Que vous soyez locataire, propriétaire, 
colocataire, dans un appartement, en 
maison, en famille, entre voisins, collègues, 
amis… Relevez le défi en vous inscrivant 
sur www.defis-declics.org
• Défi eau / énergie : de novembre à février 
( fin inscriptions début novembre )
• Défi déchet : de février à avril
( fin inscriptions début février )
• Défi alimentation : de mars à juin
( fin inscriptions début mars )
• Défi mobilité : de septembre à novembre 
( fin inscriptions début septembre )

TROTTINETTE ELECTRIQUE :

DÉPISTAGE DU CANCER DU SEIN
Le cancer du sein est le cancer le plus 
fréquent chez la femme en France avec 
59 000 nouveaux cas chaque année. 
Il constitue également la principale 
cause de mortalité par cancer chez 
les femmes (plus de 12 000 décès par 
an). Près de 80% des cancers du sein 
se développent après 50 ans. Pour 
réduire ce risque, un  dépistage est 
recommandé tous les deux ans à partir 
de 50 ans. Gratuit pour les femmes 
âgées entre 50 et 74 ans, il est pris en  
charge par l’Assurance maladie, sans 
avance de frais. 

CHALLENGE DU RUBAN ROSE :
COURREZ, POSTEZ, SENSIBILISEZ
Manifestation caritative pour sensibiliser 
la population au dépistage précoce du 
cancer du sein.  
• Inscrivez vous sur
www.challengedurubanrose.fr
• Retirez votre t-shirt et votre masque 
rose entre le 3 et 31 octobre dans les 
magasins partenaires 
• Parcourez la distance que vous 
souhaitez, dans le lieu que vous 
souhaitez, tout de rose vêtu et en 
respectant les gestes barrières 
• Prenez-vous en photos, envoyez là 
et recevez un diplôme validant votre 
participation.

Édition 2020-2021  

REJOIGNEZ
LES SUPER DÉFIS
POUR LA TRANSITION
ÉCOLOGIQUE

Eau / Énergie

Déchets
> Février -
avril 2021 

Mobilité
> Septembre -
novembre 2021 

> Novembre 2020 -  
février 2021 

LES SUPER 
   DÉFIS

Alimentation
> Avril – juin 2021
  

http://www.cauegironde.com/
http://www.defis-declics.org


CONSEIL MUNICIPAL

• Lundi 16 novembre 2020 
• Lundi 14 décembre 2020
 
Suivez les séances en direct sur cenon.fr. 
Retrouvez les ordres du jour sur cenon.fr et les 
comptes-rendus vidéo sur la chaine youtube 
de la ville : accès rapide par chapitre.

HORAIRES MAIRIES

Du lundi au vendredi
9h00 - 12h30 / 13h30 - 17h00
• Hôtel de ville 1 avenue Carnot 
05 57 80 70 00
• Mairie du haut Cenon 11-13 avenue Schwob
05 57 80 70 48

3 personnes maximum dans les bureaux et 
dans les espaces d’attente. Un marquage au 
sol rappelle les gestes barrières à respecter.

 Pour plus d’informations ou toute prise de rendez-
vous avec un·e adjoint·e de quartier, contactez :
Service Gestion Urbaine et Sociale de Proximité
05 57 80 70 60

Jean-Marc SIMOUNET
Quartiers Palmer et Cavailles
Adjoint aux Grands travaux, 
patrimoine municipal et VRD

Fernanda ALVES
Quartiers du Bas-Cenon
Adjointe au Développement 
associatif, Actions jeunesse

Patrice BUQUET
Quartiers Marègue,
Plaisance et Loret
Adjoint aux Sports

Jean-François Egron
Maire de Cenon
vous reçoit sur rendez-vous, à 
prendre auprès de son cabinet 
au 05 57 80 35 56 ou par mail :
vanessa.cerqueira@ville-cenon.fr

Pour répondre à l’impossible tenue des conseils de 
quartier, les Adjoints de quartier vous proposent de les 
rencontrer grâce à leurs permanences dont les lieux, 
jours et horaires vous seront précisés prochainement.

Conseil de quartier :

LUDOMÉDIATHÈQUE : EMPRUNTS SUR PLACE OU EN LIGNE

STATIONNEMENT EN ZONE BLEUE
Du lundi au vendredi, de 7 h à 19 h, la 
durée de stationnement est limitée à 2 
heures pour les non résidents du périmètre 
concerné. L’heure d’arrivée s’indique à 
l’aide d’un disque (bleu) de stationnement. 
Ce disque est délivré par l’accueil de la 
Mairie (un exemplaire par famille et par 
voiture), uniquement si votre venue est liée 
à une démarche administrative.

Les habitants situés en zone bleue 
disposent d’un macaron de stationnement 
d’une durée illimitée. Il s’obtient à la 
Police Municipale, muni de : justificatif 
de domicile, taxe d’habitation, pièce 
d’identité, carte grise, formulaire de 
demande de macaron de stationnement 
rempli (téléchargeable sur cenon.fr/ mes 
démarches).

REPAS DES AINÉS
Le traditionnel rendez-vous dansant et 
gastronomique est reporté au mois de 
mai. Plus d’informations à venir. 

QUELQUES NUMÉROS UTILES
Samu 15
Police secours 17
Pompiers 18
Enfance en danger 119
Violences Femmes Info 3919
Maltraitance des personnes âgées et 
des personnes handicapées 3977
Assurance retraite 39 60
Assurance maladie 3646
Informations sur la carte grise ou le 
permis de conduire 34 00
Tabac info service 39 89

Il n’est plus possible de rester sur place pour lire, jouer, travailler ou accéder aux 
ordinateurs publics… Mais ouvrages, cd, jeux s’empruntent.

Commandes en ligne :
Rendez-vous sur
mediatheque.cenon.fr pour faire votre 
choix : rubrique « catalogue ». Les 
équipes préparent votre commande à 
venir retirer aux heures d’ouverture ou 
sur rendez-vous.

Modalités d’accès :
• Port du masque obligatoire pour 
les + de 11 ans (obligatoirement 
accompagnés d’un adulte)
• Gel hydro alcoolique à disposition
• Sens de circulation et marquage au 
sol 
• 30 personnes à la fois au maximum
• Toilettes fermées Ludomédiathèque

2 avenue du Président Vincent Auriol
05 57 77 31 77
Mardi et mercredi : 10h-13h -  14h-18h
Vendredi : 14h-18h / Samedi : 10h-17h

Permanence du Maire :
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Sovann, la petite fille et les fantômes
Spectacle de marionnettes

16 octobre
 19h, Espace Simone Signoret

05 47 30 50 43 - reservation.signoret@ville-cenon.fr

5€ & 10€ / dès 6 ans

« Histoires D’… »
Exposition
Du 21 au 31 octobre 
Présentée par l’association REG’ARTS Croisés 

composée de 2 peintres et de 2 photographes 

autour du travail le travail de l’image. Leur 

force : leurs regards différents sur l’image.

Dans leurs expositions, on peut voir que leurs 

regards parfois se croisent et s’assemblent, 

mais ne se ressemblent pas et cela grâce aux 

personnalités très affirmées de ces 4 artistes. 

 15h 19h, Hall d’exposition Méli Mél’arts 

Rens : 06 37 23 27 82 / gratuit

Madame Paule : Mise à Nu·e
Concert théâtralisé
23 octobre

 20h30, Espace Signoret, Rens : 05 47 30 50 43

reservation.signoret@ville-cenon.fr / 15€ - 12€

Monstrueuse vérité
Lecture / Théâtre
31 octobre 
Lecture théâtralisée à partir de 4 ans, 

proposée par la compagnie La Marge Rousse

 11h, Espace Signoret, Rens: 05 77 77 31 77

Gratuit sur réservation / dès 4 ans

Digital Days #1
Arts numériques
Les 3, 4, 6 & 7 novembre 

Les Digital Days sont un espace de 

rencontres, de pratiques et de sensibilisation 

autour des arts numériques au cœur des 

quartiers de la ville de Cenon pour les petits 

et pour les grands. Un projet transversal 

de développement culturel, artistique et 

numérique pour les habitants.

• 3 nov. : Atelier MAO & Rencontre avec 

l’artiste numérique Kamel Ghabte 

17h45 - OCAC 

• 4 nov. : Game Floor & Wall: projection de jeux 

interactifs au sol et mur 

18h45 - Résidence Aquitanis Palmer

• 6 nov. : Installation artistique interactive 

sonore & visuelle. Temps de rencontres et 

d’échanges autour du jeu vidéo

à partir de 17h - Espace Signoret

« Café débat connecté» : jeux vidéo et 

question de genre

18h - Espace Signoret

• 7 nov. : Escape Game 

 14h - Place François Mitterand

  À partir de 14h, Centre culturel Château Palmer

Rens: 06 22 33 21 42 / OCAC

Les misérables (de Ladj Ly)
Projection Ciné
3 novembre

 20h, Espace Signoret, Rens: 05 47 30 50 43

reservation.signoret@ville-cenon.fr / 5€

Charlie et la Chocolaterie
Ciné-goûter
4 novembre

 15h, Espace Signoret

Rens: 05 47 30 50 43

reservation.signoret@ville-cenon.fr / 5€

Salon du Petit Format 
Exposition
Du 04 au 21 novembre 

5e édition du salon du Petit format présenté par 

Régine Lüdemann Lejeune.

 15h à 18h, Hall d’exposition Méli Mél’Arts  

Rens: 06 37 23 27 82 / gratuit

Festival International de Capoeira
Danse
Du 13 au 15 novembre

Rodas de capoeira, cours (mouvements/

rythmes), débat, Samba de Roda, Yoga … au 

programme de cette 7e rencontre proposée 

par l’Association Berimbaus de Guatambu.

• 13 nov. de 19h à 22h : Soirée de lancement

• 14 nov. 10h-19h : Cours + Roda /

20h : Soirée brésilienne

• 15 nov. 15h-18h - Cours + Roda

 Centre culturel Château Palmer

Rens: 05 56 86 38 43 - ocac@culture-cenon.fr

journée: 35€ / Weekend: 70€

Concert-tôt
Concert du Jazz Vibes Quartet
19 novembre

 14h15 - Espace Signoret

Rens: Polifonia 05 56 86 85 94

polifonia@wanadoo.fr - 10€/ 8€ adhérents 

Sortir
    à Cenon

Nov.

Oct.

Octobre 2020 à Janvier 2021
Agenda susceptible d’évoluer en fonction 
des recommandations sanitaires. Port du 
masque obligatoire dans les espaces clos 
pour les + de 11 ans.



Conférence d’Histoire de l’Art
Série de conférence
• 13 oct. Introduction à la mythologie grecque 

(1re partie) par Emilie Ricard

• 3 nov, La féronnerie d’art, élément essentiel 
du Patrimoine bordelais
par Jacques Zacharie, guide bordelais

et historien de l’art

• 24 nov. Introduction à la mythologie grecque 

(2e partie) par Emilie Ricard

• 15 déc. Analyse d’un chef-d’oeuvre: Les 
Epoux Arnolfini (Jan van Eyck),
par Émilie Ricard

• 5 jan. Les anciens cafés et restaurants 
bordelais, par Jacques Zacharie

  17h, Centre culturel Château Palmer

Rens, tarif: 05 56 86 38 43 /  10€  la séance / 

abonnement 55€ les 9 séances et 1 visite

Frédéric Fromet chante l’amour,
en trio
Spectacle
21 novembre

 20h30 - Espace Signoret

Rens: 05 47 30 50 43

reservation.signoret@ville-cenon.fr  21€-18€

El Camino de Violeta
Concert dessiné
27 novembre
Concert dessiné de Bruno Lothe et du groupe 

Excellium racontant la guerre d’Espagne à 

travers le parcours d’une enfant.

 20h30 - Espace Signoret

Rens: 05 47 30 50 43/ Gratuit

resa : reservation.signoret@ville-cenon.fr

Quinzaine de l’Egalité
Du 27 novembre au 4 décembre

 Dans toute la ville. (voir p25)

Clôture du Prix Littéraire Adultes
Remise des prix
28 novembre 

Remise des prix de la 7ème édition du Prix Littéraire 

adulte sur le thème «Ecrivain.e.s d’ailleurs».

 10h30, Ludo-Médiathèque

Rens: 05 57 77 31 77/ gratuit

Pétale et Pigment
Spectacle Jeune public
2 décembre
Spectacle interactif sur les 5 sens pour les tous 

petits animé par le collectif La Lupa.

 10h30, Espace Signoret  

Rens: 05 57 77 31 77 / Gratuit sur réservation / 

de 6 mois à 4 ans

Concert de la Sainte-Cécile
5 décembre

 14h, Rocher de Palmer

Rens: 05 56 86 33 80 / gratuit

Animal 2020
Exposition
Du 9 au 12 décembre

 De 15h à 19h, Hall d’exposition Méli Mél’art

Rens: 06 37 23 27 82 / gratuit

Papier Ciseaux Forêt Oiseaux
Spectacle
10 décembre

 18h, Espace Simone Signoret

Rens: 05 47 30 50 43 / 5€- 10€ adultes/ 

reservation.signoret@ville-cenon.fr/

Les Associés Crew
Danse
11 décembre
« Je suis fait de la matière de mes rêves » avec 

Malik Soarès ( guitare lap steel, voix ) et Babacar 

Cissé «Bouba» ( danse )

 19h, Espace Simone Signoret

Rens: 05 47 30 50 43

reservation.signoret@ville-cenon.fr/ 12€ 

Miam, une dinde pour Noël
Spectacle Jeune public
12 décembre
Spectacle de Noël de Laura Truant

 10h30, Espace Signoret

Rens: 05 57 77 31 77 / gratuit sur réservation/ 

dès 4 ans

Autour du 4 mains
Concert
12 décembre

« Soirée musicale à 4 mains et musique de 

chambre » par les élèves des classes de piano 
de Nathalie Balic, Frédérique Fischer, Antoine 
Millet de l’École Municipale de Musique

 16h, Eglise St-Romain

Rens: 05 56 86 33 80 / gratuit

Bal traditionnel de Noël
12 décembre
Musiques traditionnelles à danser de 

Gascogne et d’ailleurs, par l’association APPI 

Musique

  21h, Centre culturel Château Palmer / Rens: 

05 56 86 38 43 / Gratuit 

adhésion optionnelle 10€

Le Cheval de Saint Nicolas
Ciné-goûter
16 décembre

  15h, Espace Simone Signoret

Rens: 05 47 30 50 43

reservation.signoret@ville-cenon.fr/ 5€

Gériatrique panique
Chanson humoristique
17 décembre
Nos secrets pour rester vieilles !

  20h30, Espace Signoret

Rens: 05 47 30 50 03 / 15€ tarif plein / 12€ 

tarif réduit / 3€ minimas sociaux / 60 ans et +

Fest.
Festival de théâtre l’Autre Rive 
Du 7 novembre 2020 au 9 janvier 2021

• 7 nov. 
20h: « Ce que deviennent les choses » (45min)

Par la Cie Dès Demain 

21h30 « Tramp et l’Amour, une conférence 

Burlesque » (1h)

Par la Cie du Léon 

• 5 déc.
16h: «Mon corps n’en fait qu’à sa tête» 

Par la Cie Nord Théâtre / Dès 4 ans

20h30: « I fratelli Lehman » 

Par la Cie Tom Corradini Theatro 

• 9 janv.
16h : « Mue» 

Par la Cie EnPap’Liées / À partir de 3 ans / 5€
18h : «Souvenirs de Nez Crochus» 

Par la Naine Rouge 

 Rens: OCAC 05 56 86 38 43/ Espace 

Simone Signoret 05 47 30 50 43

reservation.signoret@ville-cenon.fr

05 56 86 38 43/ 10€ à 5€

Déc.

Conf.
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Octobre 2020 à Janvier 2021

Initiation artistique & performance
Atelier initiation
17, 24, 31 octobre 

Un atelier d’initiation à la performance 

et l’installation artistique à partir de 

détournements temporaires d’objets et de lieux 

quotidiens, animés par Anne Moirier, artiste 

plasticienne.

 9h30 & 14h

Centre culturel Château Palmer

Rens: 05 56 86 38 43 / contact@annemoirier.

com / 30€ la séance+15€ adhésion OCAC

Session enfants: 9h30-12h / adultes: 14h-16h30

Phytosensibles
Atelier cyanotype
21 octobre 

Réalisation d’un herbier en cyanotype,  animé 

par Cécile Audoin, photographe plasticienne.

 10h & 14h30,

Ludo-médiathèque Jacques Rivière

Rens: 05 57 77 31 77 / Gratuit / Réservation 

indispensable/ dès 10ans

Pixel Art
Atelier Jeux vidéos et création d’un 
personnage ou de paysage du jeu avec des 
« Qixels »
23 octobre

 14h30, Salle Lüdik

05 57 77 31 77 / gratuit sur réservation / 

nombre de places limité/ dès 8ans

Stage de théâtre
Du 26 au 30 octobre
Intervention autour de l’initiation à l’univers du 

clown ainsi que de la voix chantée et parlée.  

Stage animé par Dominique Zabala, 

comédienne, chanteuse et metteur en scène 

professionnelle de la Compagnie cenonnaise 

Attir’ d’elle. 

Restitution publique: 30 octobre, 18h

 De 10h à 16h, Centre culturel Château Palmer 

De 8 à 11ans

Rens: 06 71 59 76 78 - 05 56 86 38 43

dozabala@hotmail.fr / 160€ sur réservation

Club de joueurs
Soirée jeux
Du 14 octobre au 16 décembre
Pour des joueurs adultes passionnés

de jeu de plateau, de stratégie...

 19h, Ludo-Médiathèque

• 14, 21, 28 octobre

• 4, 18, 25 novembre

•  2, 9, 16 décembre

  Rens: 05 57 77 31 77

mediatheque.jriviere@ville-cenon.fr

sur inscription / places limitées

Concours de Pétanque 

Du 24 octobre au 12 décembre

• 24 octobre, 9h, Boulodrome Duvin :

Triplette Sénior CD (limité à 64 équipes)

• 14 novembre, 13h30, Boulodrome Duvin : 

Triplette Sénior Promotion en F3

• 12 décembre, 13h30, Boulodrome Duvin : 

Challenge Michel Coirier

Doublette senior CD en F2

Collecte de sang
13 novembre et 8 janvier de 16h à 19h30

Maison des associations

Rens: adsb-cenon@orange.fr / Gratuit

Stage céramique 
Du 21 novembre au 30 janvier

• 21 novembre : 15h-18h30 

• 22 novembre : 10h-12h30 / 14h-17h30  

• 12 décembre : 15h-17h

• 9 janvier : 15h-18h30

• 10 janvier : 10h-12h30/14h-17h30

• 30 janvier : 15h-17h

Au centre culturel du Château Palmer, le temps 

d’un week-end, découvrez tous les secrets de 

la céramique lors d’un stage animé par Florilège 

Massoubre, céramiste.  En 2 sessions: réalisation 

des pièces au modelage, colombin ou tournage 

+ décor aux engobes. Après séchage et pré-

cuisson, émaillage des pièces. 

  Max 7 pers - Rens: 05 56 86 38 43

massoubreflorilege@yahoo.com

140€ le stage + 15€ d’adhésion à l’OCAC

• Sorties à la journée, 8h30:
10/10: boucle de Lagorce

24/10: boucle de St-Christophe Des Bardes

7/11: boucle de Lapouyade

21/11: boucle d’Illats

• Sorties à la demi-journée: 13h30
17/10: boucle de Caillau

22/10: boucle de Périssac

31/10: boucle du Pian Médoc

5/11: boucle de Cursan

14/11: boucle de Romagne 

19/11 : boucle de Blanquefort 

28/11 : boucle de Lestiac

Du 10 au 31 octobre
départ dès 8h30, à la Maison des sports

 Rens & inscription: US Randonnée

07 72 14 11 29

claude.monier.rando@orange.fr

Sports
     & Assos

Oct. Agenda

Randos



Mardis, jeudis & samedis,

Salle Joseph Labat

Rens : 05 56 32 91 10

Tarif : de 100€ à 140€ 

Boxe éducative (dès 8 ans) : 

• Mardi, jeudi: 18h-18h50 

Boxe amateur
• Mardi, jeudi : 19h-21h

• Samedi: 10h-12h

Boxe loisirs
• Mardis, jeudis: 19h-21h

• Samedi : 10h-12h

Du lundi au jeudi, dès 9h30

Rens: 06.31.91.79.73 (Pilates-Stretching 

Postural) / 06.71.89.78.70 (autres cours)

Gymnase la Marègue
Mardis
• Gym douce: 9h15-10h15

• Acti Gym Seniors: 10h15-11h15

• Stretching postural: 11h15-12h30

• Pilates: 18h15-19h15

• Stretching postural: 19h30-20h45

Mercredis
• Zumba Parents-enfants: 12h30-13h30

• Cuisses-abdos-fessiers: 12h45-13h45

Jeudis
• Pilates: 9h30-10h30

• Acti Gym seniors: 10h30-11h30

• Pilates: 19h-20h / 20h-21h 

Gymnase Jean Zay
Lundis
• Zumba Kids: 17h30-18h15

• Gym Energy: 18h30-19h30

• Kuduro Fit/Pound (en alternance): 19h30-

20h30

Maison des sports
Lundis
• Pilates: 12h40-13h40

• Cuisses-abdos-fessiers: 12h45-13h45

Cours de danses africaine
Les mardis, de 20h30 à 22h,

Complexe la Morlette

 Rens: Taly & cie au 06 60 84 96 15

Association Mouvements vivants :
Stages et cours
animés par Marie Schang

• Stage yoga / danse contemporaine
Les 11 octobre et 13 décembre, 10h-12h / 

14h-17h15, complexe de la Morlette 

Tarifs : de 10€ à 35€/ places limitées/ 10€ 

stage parent/enfant ; 10€ danse enfant-15€ les 

2 cours/ 15€ danse contemporaine; 25€ les 2 

cours ; 30€ les 3 cours; 35€ les 4 cours

Programme :

• 10h-10h45: yoga parent-enfant 

• 11h-12h : danse enfants 4/7 ans

• 14h-15h30: danse contemporaine 8/14 ans

• 15h45-17h15: danse contemporaine

+ de 15 ans & adultes

• Cours de danse contemporaine
Tous les samedis, de 9h à 12h45, complexe 

sportif de la Morlette.

Tarifs: de 180€à 260€ par an

• 9h-10h15: danse contemporaine 8-14 ans

• 10h15-11h15: éveil 4-5 ans  / initiation 6-7 ans

• 11h15-12h45: danse contemporaine

+ de 15 ans & adultes

 Rens: Association Mouvements vivants

au 06 67 49 72 35 / contact@yogadanse.fr

Danse

Vivre
en forme

Boxe
anglaise

Agenda susceptible d’évoluer en fonction 
des recommandations sanitaires. Port du 
masque obligatoire dans les espaces clos 
pour les + de 11 ans.

Tempo octobre 20 - janvier 21 - 34/35



Ayez le réflexe 
Cenon.fr 

#vivreacenon

Il y a tant à y faire
Simplifiez-vous 
les démarches
Réservez vos sorties
Restez informé·e·s


